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A. Un territoire marqué par ses paysages et milieux naturels hétérogènes 

préservant la ressource en eau   

1. Trois grands ensembles g®ographiques reli®s par des cours dõeau  

1.1. Un territoire marqué par son relief   

 

Le territoire du Syndicat Mixte du Biterrois est niché entre la mer Méditerr anée au sud et les 

avant -monts cévenols au nord. Son relief y varie fortement passant de 0 à plus de 700 mètres 

dõaltitude. 

Au sud, le littoral et ses étangs se caractérisent par un relief relativement plat. En grande partie 

urbanisé, cette bande côtière e st ponctu®e de zones humides ¨ lõarri¯re de ces espaces 

construits ou entre ceux -ci à proximité du rivage. Ces zones humides servent le plus souvent de 

coupure dõurbanisation. Le sous-sol est principalement issu du quaternaire avec dõune part des 

alluvions  argilo -sableuses et des sables sur le cordon littoral dunaire. Ce sol sableux est très 

sensible ¨ lõ®rosion. Cette sensibilit® est un enjeu dans les zones les plus urbanis®es o½ les 

habitations et/ ou les activités sont menacées.  

À Agde, avec le Mont Saint Loup on retrouve une particularité locale avec la présence de 

basaltes noirs surgis à la fin du Tertiaire. Restes de coulées de laves de la chaine de volcans de 

lõEscandorgue ®teinte depuis 700 000 ans environs, on retrouve de telles particularités 

géologique s ponctuellement sur lõest du territoire et en particulier au niveau de Saint-Thibéry et 

P®zenas (plateau de lõArnet). 

Au centre, les plain es agricoles occupées en grande partie  par de la vigne sõ®tendent sur une 

large bande. Ces espaces de vignes participent de lõhistoire languedocienne et de la 

construction du plus grand vignoble au monde en termes de superficie. Sur le territoire du SCoT 

du Biterrois, cela se traduit par la pr ésence de plusieurs AOC (Saint Chinian, Pézenas, 
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Faug¯resé). Elles sont caract®ris®es par de petits reliefs de collines orient®es selon lõaxe des 

cours dõeau environnants. Cet espace est principalement constitué de dépôts argileux et 

sableux des mers du Mi oc¯ne formant des terrasses. Cependant, les principaux cours dõeau 

d®coupent le territoire et ont apport® depuis le Quaternaire de larges zones dõalluvions qui se 

retrouvent sur le littoral. Il faut aussi souligner que le vignoble est en tension avec lõurbanisation 

et les nombreuses tâc hes urbaines avec par endroit un  mitage important des espaces cultivés.  

Plus au nord, les espaces agricoles côtoient la garrigue et les milieux naturels ouverts, interface 

entre la plaine et le piémont. Aussi, le nord et le n ord -ouest sont marqués par la présence des 

massifs c®venols et de leurs contreforts avec un relief plus prononc® dont lõextr°me nord est 

occupé par des espaces forestiers. On y retrouve de nombreux plateaux et collines tabulaires 

pro noncé s. Les sous-sols y sont principalement formés de schistes, micaschistes et gneiss de 

lõ¯re primaire. De nombreuses failles  jalonnent la zone avec par endroit une inversion des 

couches géologiques, les plus anciennes se retrouvant au -dessus des plus récentes. Autant de 

témoi ns dõune forte activit® sismique pass®e qui a fractionn® la roche la rendant peu propice ¨ 

la construction. Cependant, les sols ainsi formés sont réputés favorables au développement 

viticole. Autour de Saint -Chinian on trouve aussi des zones de calcaires d e différentes périodes. 

À Pierrerue on a ainsi une zone de fossiles et dans le Haut Minervois des reliefs karstiques.  

Ces trois grands espaces géographiques marquent le territoire autant par la différence du relief 

que par lõoccupation du sol quõon y trouve. La vigne et le littoral en sont les principaux témoins. 

Ils r®v¯lent en effet lõessence m°me du territoire. 

Carte géologique  
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Carte de lõoccupation du sol (en 2018) 

 

 

1.2. Un territoire structur® par ses cours dõeau1  

Le territoire du SCoT Biterrois  est marqué par plusieurs fleuves côtiers qui ont  façonné  sa 

géographie et son paysage  au fil des millénaires . Ils prennent naissance au  sein des avant -

monts du Massif  Central et se jettent dans la mer Méditerranée. Le climat local a un fort impact 

sur le réseau hydrographique. En effet, les épisodes dits cévenoles se traduisent par des orages 

aux pluies intenses et très localisées. Ces précipitations font alors brusquement varier le débit 

des cours d'eau entrainant des crues soudaines et importantes. De ce  fait, on dit de ces 

nombr eux cours dõeau qui ne sont pas toujours p®rennes, quõils ont un r®gime m®diterran®en.  

Par ailleurs, son littoral comporte quelques étangs et marécages dont une grande partie a été 

asséché au XVII e si¯cle. Il est ¨ souligner quõaucune masse dõeau de type ç plan dõeau è nõest 

 
1 Sources de ce chapitre  : Sch®ma Directeur dõam®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

2016/2021 du bassin Rh¹ne M®diterran®e et Syst¯me dõInformation sur lõeau du bassin Rh¹ne-

Méditerranée.  
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présente sur le territoire, certains de ses étangs ou marécages sont donc justes qualifiés de 

zones humides.  

La notion de masse dõeau 

Une masse dõeau (ME) est une portion de cours dõeau, canal, aquif¯re, plan dõeau ou zone c¹ti¯re 

homog¯ne. Il sõagit dõun d®coupage ®l®mentaire des milieux aquatiques destin® ¨ °tre lõunit® 

dõ®valuation de la Directive Cadre sur lõEau (DCE). 

Les masses dõeau de surface correspondent ¨ une partie distincte et significative des eaux de surface, 

telles qu'un lac, un r®servoir, tout ou partie dõune rivi¯re, dõun fleuve ou dõun canal, une eau de transition 

ou une portion d'eaux c¹ti¯res. Pour les cours dõeau la d®limitation des masses dõeau est bas®e 

principalement sur la taille du cou rs dõeau et la notion dõhydro-écorégion.  

Les masses dõeau souterraines correspondent à un volume distinct dõeau souterraine ¨ lõint®rieur dõun ou 

de plusieurs aquifères.  

Pour chaque masse dõeau naturelle, le Schéma Directeur d õam énagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE) Rhône -Méditerranée 2022-2027 pr®cise lõobjectif dõ®tat qui lui est attribu®, objectif qui d®pend 

d'une  part du type naturel auquel  elle appartient et d'autre part des pressions liées aux activités 

humaines qui s'exer cent sur elle. Pour les masses dõeau sont fix®s ¨ la fois un objectif de bon ®tat 

®cologique (masse dõeau de surface) ou quantitatif (masse dõeau souterraine) et un objectif de bon 

®tat chimique (tous types de masse dõeau confondus). 

Les Masses dõEau Artif icielle (MEA)  

Une masse dõeau artificielle est une masse dõeau cr®®e par lõhomme dans une zone qui était sèche 

auparavant  : plans dõeau artificiels, canaux de navigation et autres types de canaux. Ces masses d'eau 

ont des objectifs quantitatifs et qualitat ifs différents des masses d'eau naturelles, elles doivent atteindre 

un bon potentiel écologique et un bon état chimique.  

Les Masses dõEau Fortement Modifi®e (MEFM) 

Sont class®es en MEFM toutes les masses dõeau de surface significativement remaniées par l'homme et 

dont lõatteinte du bon ®tat ®cologique est impossible sans remettre en cause l'objet de la modification. 

Si les activités ne peuvent être remises en cause pour des raisons techniques ou économiques, la masse 

dõeau concern®e peut °tre désignée comme fortement modifiée et les objectifs à atteindre sont alors 

ajust®s, elle doit atteindre un bon potentiel ®cologique. Lõobjectif de bon ®tat chimique reste valable, 

une masse dõeau ne peut °tre d®sign®e comme fortement modifi®e en raison de rejets polluants.  
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La notion de bon état  

Lõ®tat dõune masse dõeau est qualifi® par : 

ԏ Les états chimique et écologique pour les eaux superficielles  ; 

ԏ Les états chimique et quantitatif pour les eaux souterraines.  

Les eaux superficielles  

Le bon état chimiq ue  : Lõ®tat chimique dõune masse dõeau de surface est d®termin® au regard du 

respect des normes de qualité environnementales (NQE) par le biais de valeurs seuils. Deux classes sont 

définies  : bon (respect) et mauvais (non -respect). 41 substances sont contr ôlées  : 8 substances dites 

dangereuses (annexe IX de la DCE) et 33 substances prioritaires (annexe X de la DCE).  

Le bon état écologique  : Lõ®tat ®cologique est lõappr®ciation de la structure et du fonctionnement des 

écosystèmes aquatiques associés aux eaux  de surface. Il sõappuie sur des crit¯res appel®s ®l®ments de 

qualit® qui peuvent °tre de nature biologique (pr®sence dõ°tres vivants v®g®taux et animaux), hydro-

morphologique ou physico -chimique.  

Lõ®tat ®cologique comporte cinq classes : très bon, bon, mo yen, médiocre et mauvais. Pour chaque 

type de masse dõeau, il se caract®rise par un écart aux conditions de référence qui sont les conditions 

repr®sentatives dõune eau de surface pas ou tr¯s peu influenc®e par lõactivit® humaine. Si pour certains 

types de masses dõeau il nõest pas possible de trouver des sites r®pondant aux crit¯res ci-dessus, les 

valeurs de r®f®rence pourront °tre d®termin®es par mod®lisation ou avis dõexpert. 

Les eaux souterraines  

Le bon ®tat dõune eau souterraine est atteint si son état quantitatif et son état chimique sont au moins 

« bon  ». 

Le bon état chimique  : Lõ®tat chimique est bon lorsque les concentrations en polluants dues aux activit®s 

humaines ne d®passent pas les normes et valeurs seuils, lorsquõelles nõentravent pas lõatteinte des 

objectifs fix®s pour les masses dõeau de surface alimentées par les eaux souterraines considérées et 

lorsquõil nõest constat® aucune intrusion dõeau sal®e due aux activit®s humaines. 
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Le bon état quantitatif  : Lõ®tat quantitatif des eaux souterraines est lõappr®ciation de lõ®quilibre entre 

dõune part les pr®l¯vements et les besoins li®s ¨ lõalimentation des eaux de surface, et dõautre part la 

recharge naturelle dõune masse dõeau souterraine. 

Lõ®tat quantitatif comporte deux classes : bon et médioc re. 

Le bon ®tat quantitatif dõune eau souterraine est atteint lorsque les pr®l¯vements ne d®passent pas la 

capacité de renouvellement de la ressource disponible, compte tenu de la nécessaire alimentation des 

écosystèmes aquatiques de surface, des sites et zones humides directement dépendants.  

 

Les masses dõeau ç cours dõeau » 

Le réseau hydrographique du territoire est particulièrement important. En effet, il rassemble 

lõembouchure de quatre des six fleuves c¹tiers du d®partement avec principalement lõOrb, le 

Libron et lõH®rault. LõAude recoupe le territoire sur quelques kilom¯tres seulement dans sa partie 

aval. Il sert dõailleurs de fronti¯re entre les deux d®partements, lõAude et lõH®rault. 

On recense  ainsi 48 masses dõeau « cours dõeau »2 (dont 8 concerne nt le territoire sur quelques 

centaines de mètre s seulement). Parmi ces masses dõeau superficielles, 39 sont de taille petite ¨ 

très petite et 9 de taille moyenne à très grande . À noter que les cours dõeau peuvent °tre 

divis®s en plusieurs masses dõeau ç cours dõeau è. Parmi elles, on compte 3 masses dõeau 

fortement modifiées (MEFM)  : 

ԏ ancien lit de l õOrb (code FRDR11940)  ; 

ԏ lõHérault de la confluence avec la Boyne à la M éditerran ée (FRDR161b) ; 

ԏ lõAude de la Cesse à la mer M éditerran ée (FRDR174) ; 

ԏ sur le territoire est ®galement pr®sente une masse dõeau artificielle (MEA), le Canal du Midi 

(FRDR3109). 

Par ailleurs, 47 des 48 masses dõeau ç cours dõeau è (98%) ont atteint lõobjectif de bon ®tat 

chimique en 2015. Concernant le bon état écologique, seul 3 4 % des masses dõeau ont atteint 

le bon état en 2015  ; les autres b®n®ficient dõun report jusquõen 2021 pour 8 % voire 2027 pour 

58 %. 

 

Les masses dõeau ç côtières  » 

Sur le territoire du SCoT du Biterrois, on recense 3 masses dõeau c¹ti¯res naturelles.3 Elles ont 

toutes atteint lõobjectif de bon ®tat chimique en 2015. Concernant le bon ®tat ®cologique, 2 

des masses dõeau ont atteint le bon ®tat en 2015 ; la troisi¯me (Cap dõAgde) b®n®ficie dõun 

report jusquõen 2021. 

Les masses dõeau ç de transition  » 

Sur le territoire du SCoT du Biterrois, on recense 2 masses dõeau de transition d®nomm®es 

« Vendres  » et « Grand Bagnas  ».4 Il sõagit de lagunes m®diterran®ennes class®es en masses 

dõeau naturelles. Des reports dõ®ch®ance pour des raisons dõ®cologie ont ®t® accordés pour 

les 2 masses dõeau de transition ayant un objectif dõatteinte du bon ®tat global en 2027. 

 
2 La liste des masses dõeau ç cours dõeau » du territoire ainsi que des cartes représentant leur état 

écologique et chimique sont en annexe 1.  
3 La liste des masses dõeau ç côtières  » du territoire et des cartes représentant leur état écologique et 

chimique sont en annexe 1.  
4 La liste des masses dõeau ç de transition  » du territoire  et des cartes représentant leur état écologique et 

chimique sont en annexe 1.  
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Les masses dõeau souterraines et les objectifs de bon ®tat 

Sur le territoire du SCoT du Biterrois on recense 10 masses dõeau souterraines.5 Parmi elles, quatre 

types de masses dõeau se distinguent. Il sõagit de masses dõeau souterraine de type : 

ԏ alluviale : 3 masses d õeau en lien avec les cours d õeau H érault, Orb, Libron et Aude  ; 

ԏ dominance s édimentaire non alluviale  : 3 masses dõeau  ; 

ԏ intensément  plissée : 2 masses dõeau  ; 

ԏ imperm éable localement : 2 masses d õeau.  

Les ®coulements au sein de ces masses dõeau sont de trois types : 

ԏ enti èrement libres pour 3 masses d õeau  ; 

ԏ enti èrement captif pour 1 masse d õeau  ; 

ԏ une ou des parties libres et une ou des parties captives pour 6 masses dõeau. 

Il est ¨ noter quõun report dõ®ch®ance pour des raisons chimiques a ®t® accord® ¨ la masse 

dõeau souterraine ç Alluvions de lõOrb et du Libron è. Par ailleurs, quatre masses dõeaux sont 

concernées par un déséquilibre q uantitatif (Sables astiens de Valras -Agde, Alluvions de 

lõH®rault, Alluvions de lõOrb et du Libron, Alluvions Aude basse vall®e) ce qui engendre un 

report de lõatteinte du bon ®tat ¨ 2021. 

Les Masses dõeau souterraines strat®giques pour lõalimentation en eau potable, les  Zones de 

Sauvegarde pour le Futur  (ZSF) 

Sept masses dõeau souterraines sont identifi®es comme Zones ¨ Prot®ger pour le Futur (ZPF) : 

1. calcaires jurassiques pli ouest de Montpellier - unité Plaissan ð Villeveyrac (FRDG159)  ; 

2. calcaires éocènes  du Minervois ð Pouzols (FRDG203) ; 

3. sables astiens de Valras -Agde (FRDG224)  ; 

4. alluvions de l'Hérault (FRDG311)  ; 

5. alluvions de l'Orb et du Libron (FRDG316)  ; 

6. alluvions de la basse vall®e de lõAude (FRDG368) ; 

7. formations  plissées du Haut Minervois, Monts de Faugères, Saint Ponais et Pardailhan 

(FRDG409). 

Pour les cinq premi¯res masses dõeau, des zones de sauvegarde sont d®finies. La d®limitation 

de ces zones de sauvegarde et leur prise en compte dans lõam®nagement du territoire sont 

d®taill®es dans le chapitre sp®cifique sur lõeau potable. 

Les masses dõeau souterraines strat®giques pour lõalimentation en eau potable 

Le SDAGE Rh¹ne M®diterran®e identifie des masses dõeau souterraines recé lant des ressources en eau 

dõint®r°t d®partemental ¨ r®gional qui sont soit dõores et d®j¨ fortement sollicit®es et dont l'altération 

poserait des problèmes immédiats pour les populations qui en dépendent, ne soit pas  ou faiblement 

sollicitées à l'heure actuelle mais à fortes potentialités, préservées à ce jour et à conserver en l'état pour 

la satisfaction des besoins futurs. Pour ces ressources, la satisfaction des besoins en eau potable est 

reconnue prioritaire.  

Au sein de ces masses dõeau strat®giques sont identifi®es des zones de sauvegarde : zones ¨ lõ®chelle 

desquelles des efforts doivent être portés pour limiter ou éviter les pressions qui pourraient porter atteinte 

aux ressources identifi®es comme strat®giques pour lõalimentation en eau potable (AEP), en volume et 

en qualité et autoris er pour lõavenir lõimplantation de nouveaux captages ou champ captant (disposition 

5E-01 du SDAGE). Il sõagit des Zones de Sauvegarde pour le Futur (ZSF). 

Une hydrographie  importante  qui marqu e le paysage  

Avec ses 63 masses dõeau dont seulement 10 souterraines, le territoire du SCoT a un système 

hydrographique important. Cependant, il existe une forte interaction entre les masses dõeau 

souterraines et celles de surfaces dont certaines permettent aux premières de se remplir au 

niveau des cours dõeau. Dõautres comme celles des sables de lõAstien sont d®pendantes des 

 
5 La liste des masses dõeau souterraines du territoire et des cartes repr®sentant leur ®tat chimique et 

quantitatif sont en annexe 2.  
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eaux de ruissellement au niveau dõaffleurement sableux. Aussi, lõatteinte dõun bon ®tat 

®cologique, chimique ou qualitatif est dõautant plus important que 7 des 10 masses dõeau 

souterraines sont dé signées comme stratégique s pour lõalimentation en eau potable (voir 

chapitre d®di® pour plus de d®tails). Lõinterd®pendance des masses dõeau et le maintien voire 

lõam®lioration pour atteindre un bon ®tat qualitatif et quantitatif est donc un enjeu dans les 

années à venir.  

Par ailleurs, bien quõen partie souterraines, ce sont ces masses dõeau qui viennent structurer le 

paysage. En effet, outre le relief qui vient découper le territoire en trois ensembles plus ou moins 

homogènes avec le littoral, la plaine et  les pi®monts, ce sont les masses dõeau et en particulier 

les fleuves qui font un lien entre ces trois espaces. Outre les masses dõeau ç côtières  » qui se 

succ¯dent le long du littoral en dessinant la c¹te, les masses dõeau ç de transition  » avec les 

princ ipaux étangs et zones humides sont des lieux à la biodiversité plus riche qui marquent le 

territoire par un paysage différent de celui alentour.  

Cependant, ce sont les cours dõeau et principalement les fleuves qui impactent le plus 

fortement le territoire.  Dõune part, ils marquent des fronti¯res entre deux espaces administratifs 

comme le fait lõAude entre les deux d®partements (H®rault et Aude) mais aussi entre deux 

rives. Les ponts sont alors les liens entre ces deux espaces de rives. La présence des cours  dõeau 

a aussi structuré le maillage routier en apportant de nombreux linéaires parallèles à leurs rives et 

moins de voies transversales, nécessitant des ouvrages plus lourds. La vo irie nõest quõun des 

indicateurs  de lõimpact des cours dõeau sur le paysage, sans doute le plus visible.  

1.3. Des ensembles  géographiques aux paysages diversifiés   

Les trois grands ensembles géographiques se recoupent avec de grandes unités paysagères 

qui correspondent  à des ensembles homogènes sur le territoire. Quatre grandes unit és 

paysagères 6 qui suivent globalement les étagements du relief, sans toutefois les épouser 

complètement,  se dessinent sur le périmètre du SCoT du Biterrois. À  l'intérieur des quatre 

identités paysagères 7 se trouve des sous entités paysagères définies ci -après  : 

ԏ les collines du Biterrois et de l'Hérault, avec trois sous -unités paysagères  : les collines viticoles 

du Biterrois et Pisc®nois, le pi®mont des garrigues dõAumelas et de la Moure et B®ziers et la 

vall®e de lõOrb ; 

ԏ les plaines, avec trois sous -unités  : la plaine viticole de lõAude, la plaine de lõOrb et celle de 

lõH®rault de Canet à Pézenas  ; 

ԏ la montagne et ses contreforts, avec quatre sous -unités  : les vignes et les garrigues du 

Minervois et de Saint -Chinian, les pentes sud -est des avant -monts, les avant -monts et la 

vall®e de lõOrb ¨ travers les avant-monts  ; 

ԏ le littoral et ses éta ngs, avec 2 sous -unités  : le littoral du Cap dõAgde ¨ Vendres et celui de 

Sète et du bassin de Thau.  

 
6 Une cinquième unité paysagè re « les garrigues  » existe également sur la commune de Saint -Pons-de -

Mauchiens,  seulement 0,1% de la superficie du  SCoT (0,1 %) et ne sera donc pas présentée en détail.  
7 Les surfaces dõoccupation du sol de chaque sous-unité paysagère sont disponible s en annexe 3.  
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1.3.1. Le littoral et ses étangs   

Eléments de structuration géographique du littoral biterrois  

Longtemps inhospitalier, le littoral héraultais a concentré ses échanges maritimes par le port 

dõAgde, antique, et par le port de S¯te, beaucoup plus r®cent, sans autre implantation 

humaine dõimportance. La naissance du tourisme baln®aire a r®volutionn® ce rapport à la mer. 

La création de la station de Palavas -les-Flots, puis lõam®nagement de la c¹te Languedocienne 

au cours des ann®es 1970 sous lõimpulsion de lõEtat (Mission Racine). Le territoire littoral biterrois 

se structure autour dõ®l®ments sp®cifiques au littoral languedocien dont la lecture permet de 

comprendre les ®volutions sõy ®tant d®roul®es depuis la mise en place de la Mission Racine.  

Ce territoire est compos® dõune succession de s®quences g®ographiques caract®ristiques 

faisant lõidentit® du littoral languedocien. Au -del¨ dõune bande littorale sableuse m°lant 

secteurs de plages puis secteurs de dunes constitu®es, de vastes zones humides ¨ lõeau 

saum©tre amorcent une profonde bande r®trolittorale constitu®e de plaines (et dõun l®ger 

plateau sur la commune de Vendres). Celles -ci sont le support dõune entit® essentielle au 

paysage biterrois : la culture de la vigne. Lõenchainement villages historiques / vignobles & 

zones humides / stations / dunes et plages, sont les constituants essentiels de lõespace littoral 

dõaujourdõhui. 

Lõappropriation du front de mer par les stations touristiques a parfois n®glig® la fragilit® du 

cordon dunaire sur lequel elles se sont installées. Elles ont emprisonné de nombreux sédiments 

nécessaires au rechargement sédiment aire des plages en lien avec la dérive littorale, 

accentuant progressivement lõ®rosion du trait de c¹te. Ceci au point de menacer directement 

certaines implantations humaines (de Vias -plage au Grau dõAgde principalement). Cette 
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®rosion se double dõune vuln®rabilit® li®e ¨ la fois au risque dõinondabilit®, et au risque de 

submersion marine.  

La structuration géographique du territoire littoral biterrois révèle ainsi une grande richesse, qui 

a été mise à mal par des dynamiques rapides et très impactantes, mai s dont la protection est 

essentielle ¨ la fois pour la qualit® de lõenvironnement, pour la s®curit® des habitants mais aussi 

pour que perdure une économie touristique essentielle pour le développement du Biterrois.  

 

Les spécificités paysagères du littoral biterrois  

La frange littorale biterroise est caractéristique du littoral languedocien par ses attributs 

g®ographiques et paysagers entre mer et reliefs, et par son appropriation tardive par lõhomme. 

En effet, il sõagit dõune c¹te historiquement ç sauvage è o½ la pr®sence de lõhomme  a toujours 

été en retrait du front de mer, plaçant les villages en secteur rétrolittoral derrière les secteurs 

dõ®tangs. Ce nõest que r®cemment que le front de mer a ®t® urbanis® notamment avec la 

mise en ïuvre de la Mission Racine à partir de 1963.  

 

 

Le littoral biterrois se caract®rise par une c¹te basse et s®dimentaire compos®e dõun mince et 

fragile cordon dunaire reliant les communes de Vendres jusquõau Cap dõAgde. Ce complexe 

plages/dunes constitue une étroite bordure qui ac cueille les sédiments déposés depuis la mer 

et les fleuves par la dérive littorale. Ce lido est en partie urbanisé avec les stations balnéaires de 

Valras -Plage, Sérignan -les-Plages, Portiragnes -Plage, Vias -Plage et du Cap dõAgde ainsi que 

des campings sur les communes de Vendres et Vias.  

Il est ®galement ponctu® de zones humides (®tang de Vendres au d®bouch® de lõAude, étang  

du Bagnas ¨ Agde), de graus (Grande Maµre, ancien grau du Libron) et dõembouchures de 

fleuves avec lõOrb, le Libron et lõH®rault. La végétation est liée à la présence de la mer depuis 
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le trait de c¹te jusquõaux marais int®rieurs avec une s®quence allant de plantes x®rophytes 

(oyat, salicornes, etc.) à des plantes hygrophiles.  

Un secteur spécifique de falaises basaltiques est présent su r la seule commune dõAgde. Cette 

côte rocheuse interrompt localement le linéaire de plages sableuses.  

 

Le rétro littoral  

En arri¯re du cordon sõorganise un secteur r®trolittoral amphibie compos® dõ®tangs, de 

lagunes, de marais et de canaux (étang de Vendr es, Grand Salan, ancien Grau du Libroné), 

o½ se rencontrent eau douce et eau sal®e. Sõy d®veloppe une v®g®tation hygrophile 

composée principalement de roselières et de sansouires abritant des milieux et des espèces 

naturelles nombreuses et spécifiques mais  fragiles face ¨ la pollution et lõartificialisation 

croissante des sols. En arrière du trait de côte se dessine un secteur de plaine de 

d®veloppement variable, support dõun ®l®ment paysager dominant : la culture viticole qui 

occupe près de 1/3 de la super ficie terrestre du littoral biterrois. Cette entité paysagère 

comprend les plaines de lõH®rault, la basse vall®e de lõOrb et du Libron, zones basses et planes 

correspondant aux terres arables. La culture de plaine cède du terrain à l'approche du littoral, 

où les sols plus humides et les marais dominent.  

La notion de «  rétrolittorale  è correspond ici ¨ lõespace transitoire entre le cordon dunaire et les 

villages historiques. Le premier SCoT du Biterrois a identifié cet espace avec la mise en place 

dõun arc r®tro littoral sõ®tendant des ®tangs du Bagnas jusquõ¨ celui de Vendres. Il avait pour 

but dõinciter les communes ¨ r®investir lõespace situ® entre les centres dõurbanisation historiques 

et les stations du littoral et de construire un nouveau rapport au lit toral, en offrant la possibilité 

de retourner les projets touristiques vers un « rivage intérieur », une sorte de « mer verte ». A ce 

titre, des projets très innovants, avant -gardistes voire expérimentaux étaient attendus dans ce 

secteur, tant sur les form es urbaines et architecturales que sur la fonction m°me de lõurbain ou 

encore de lõint®gration paysag¯re. 

 

 

Au regard de lõ®volution de lõurbanisation, des pratiques soci®tales, du tourisme, du 

changement climatique et des risques, cet espace rétro littor al est appelé à évoluer autant 

dans son périmètre que dans sa vocation.  
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1.3.2. Les plaines   

La seconde unit® paysag¯re, regroupe les plaines de lõH®rault, de la basse vall®e de lõOrb et 

du Libron, la plaine viticole de lõAude, mais aussi P®zenas et la vall®e de lõH®rault. Les trois 

fleuves façonnent le paysage. Les plaines issues des passages de ces fleuves ont une incidence 

sur le territoire, cõest l¨ que lõon retrouve les ®tablissements humains les plus importants et les 

voies de communication comme lõA9 ou lõA75. 

Les vastes plaines drain®es par lõH®rault, le Libron, et lõOrb correspondent ¨ toutes les zones 

basses et planes, autrement dit les terres arables. Les immenses étendues viticoles vides 

dõarbres qui font le paysage des plaines aujourdõhui sont les h®ritières de la révolution entamée 

au XIXe si¯cle. Mais aujourdõhui, lõarrachage important des vignes laisse place soit ¨ des 

cultures de remplacement (blé dur, melon, vergers de fruitiers, localement semences, oignons 

et gazons), soit à un fort enfrichement  notamment dans l a périphérie proche des villes  et des 

villages.  Cette banalisation des paysages est aussi due à la pression foncière de la part des 

communes littorales et une logique de cabanisation.  

Les cultures et les vignes se développent dans les plaines. L'occupation du sol est très 

largement dominée par la culture de la vigne, qui ne cède du terrain qu'à l'approche du 

littoral, avec les sols plus humides où les marais prennent progressivement la place des traces 

d'anciennes lagunes aujourd'hui comblées.  

Cependant, l es espaces agricoles et viticoles sont menacés par la pression urbaine et par la 

déprise  de façon générale.  Au niveau d es paysages agricoles et viticoles remarquables  sur les 

communes de Portiragnes et dõAgde, la m ise en place des Périmètre s de protection des 

espaces Agricoles Et Naturels périurbains (PAEN) permet de les prot®ger de lõurbanisation. 

Transition entre littoral et plain e : Les Verdisses à Agde  

 
     Source :  Mairie dõAgde  

La plaine de l'Orb  

La plaine de l'Orb s'étend sur 45 km parallèlement au littoral. Elle se situe à quelques kilomètres 

de la bande littorale et la sépare des collines calcaires. Sa faible topographie en a fait un lieu 

privilégié depuis l'antiquit ® pour le d®veloppement des infrastructures de communication. Cõest 

le cas de la voie Domitienne reliant l'Italie à l'Espagne.  
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Forte présence de la vigne qui caractérise l e paysage  

 
       Source : SCoT 

La plaine viticole de l'Aude  

À l'extrémité ouest du territoire, la plaine viticole de l'Aude s'étend majoritairement sur le 

département de l'Aude. Elle est située en retrait du littoral et s'enfonce dans l'arrière -pays 

depuis Bézier s jusqu'à Carcassonne. Elle peut être divisée en deux secteurs : l'un vers 

Capest ang et l'autre vers Olonzac tout  deux séparés par la colline de la Serre (commune 

d'Oupiad) sur laquelle est installé un parc éolien qui figure comme un point de repère dans le 

paysage.  

Ce paysage est également traversé par la D11 qui relie Bézier s à Carcassonne. Le secteur 

semble pour autant préservé et le trafic peu important.  

Ce milieu nat urel est pourtant fragile. Il se destine quasi exclusivement à la vigne qui fait l'objet 

d'arrachages importants. L'opposition est nette entre les reliefs autour d e la plaine, où dominent 

la garrigue, et la plaine elle -même où règne la vigne de façon presque omniprésente.  

 

La plaine de l'Hérault de Canet à Pézenas  

La plaine de lõH®rault s'®tend dans la vall®e et longe le fleuve, ce qui explique qu'elle soit 

étroite (environ 4km). Elle est délimitée par les reliefs des piémonts des garrigues d'Aumelas et 

des collines viticoles du Piscénois.  

Elle pr®sente des caract®ristiques diff®rentes des autres plaines car lõH®rault constitue un axe 

de communication dõune certaine importance (voie fluviale, voie ferrée). Les abords de 

lõH®rault constituent un lien avec le d®partement voisin, mais aussi avec les alentours gr©ce ¨ 

lõA9 et ¨ lõA75. 
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Plaine agricole  

Source : SCoT 

1.3.3. Les collines du Biterrois et de l'Hérault   

Les collines, dont les formes allongées témoignent de leur origine, sont des remblaiements 

d'anciennes vallées, qui constituent la plus grande unité paysagère du territoire. Les différentes 

formes d'érosion expliquent un paysa ge de collines complexe, aplani  pa r endroit en petites 

plaines, vallonné ailleurs par une succession de puechs, inclinés vers le sud et la mer.  

 

Les collines viticoles du Biterrois et du Piscénois  

L'ensemble des collines du Biterrois et du Piscénois forment l'unité paysagère la plus grande  du 

territoire. Elle se situe entre les plaines l ittorales de l'Orb et les avant -monts. L'aire urbaine de 

Béziers forme quant à elle une unité paysagère à part entière.  

Les Puech proposent une vue sur le grand paysage de la plaine et des coteaux. La vinicu lture 

est fortement présente sur ce territoire, mais des arrachages importants ont lieu au sud de la 

commune dõAutignac. De ce fait, lõactivit® agricole semble fragilis®e notamment dans ce 

secteur.  

Les cultures de Montady, à l'est du territoire ont une for me particulière. Montady est une 

ancienne dépression éolienne, encadrée par les collines de Montady et d'Ensérune qui la 

dominent. L'étang qui l'occupait a été drainé en 1247 pour être mis en culture. Il en résulte un 

paysage géométrique bien connu de parc elles rayonnantes, soulignées par des canaux qui 

convergent vers un drain central.  
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Territoire vallonné marqué par la culture vinicole  

 
Source  : SCoT  

 

Les piémonts des garrigues d'Aumelas et de la Moure  

Les piémonts des garrigues d'Aumelas et de l a 

Moure se situent à l'extr émité Est du territoire aux 

abords du fleuve Hérault. Il s'agit d'un paysage 

riche de puechs et de petites plaines. La garrigue 

sõy d®veloppe sur les terrains les plus contraints ou 

laiss®s ¨ lõabandon, avec une v®g®tation typique 

de ces milieux : romarin, bruyère multiflore et du 

pin dõAlep. 

 
 

 
 

 

Source : SCoT 

Béziers et la vallée de l'Orb  

Les vignobles du Biterrois ont perdu de leur prestige, il ne faut pas oublier que Béziers était 

encore la capitale des vins au siècle dernier. Cependant il reste un paysage propre à la vigne : 

haies de frênes bordant les parcelles viticoles, fossés mais au ssi un patrimoine bâti révélateur de 

lõoccupation des sols: capitelles, mazets viticoles, coop®ratives, murettes, moulins. Ce territoire 

est ®galement marqu® par un nïud routier. 

La vallée de l'Orb, également vinicole, est la seule vallée vraiment formée d ans ce paysage de 

collines. À l'amont de Béziers, elle offre son fond plat, encadré par les reliefs qui l'entourent, sur 

lesquels sont installés des villages remarquables.  

Béziers est implantée sur un promontoire la dominant. Le site géographique de Bézier s explique 

le développement très ancien de l'installation humaine : la ville s'implante en retrait du littoral 
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longtemps inhospitalier, mais reste en même temps proche de la mer. Ces dernières décennies, 

elle a connu un développement urbain considérable no tamment vers l'Est qui a empiété sur les 

vignes.  

 

1.3.4. Les montagnes  et leurs  contreforts   

Cette dernière unité paysagère se dessine à travers les avant -monts, les pentes sud -est et les 

garrigues du Minervois et de Saint -Chinian. Elle annonce les montagnes du Haut -Languedoc. 

Le piémont forme un linéaire de sites remarquables, où la vigne s'immis ce dans les reliefs et la 

végétation naturelle. Les contreforts contrastent avec le reste du territoire par leurs reliefs 

escarpés et vigoureux. La végétation est spécifique, dans ce secteur, on pourra observer des 

ch°nes blancs, des pinsé On les localise au nord du territoire du SCoT du Biterrois et ils 

sõ®tendent vers lõouest, jusquõau Minervois.  

 

Les avant -monts  

Les avant -monts se situent à l'extrémité nord du territoire et dominent l'ensemble de celui -ci. Ils 

forment la partie méridionale de la Montagn e Noire qui correspond à l'extrémité sud du Massif 

Central. Ils culminent à 700/800 mètres d'altitude. Quatre communes du territoire sont intégrées 

dans le périmètre du Parc Naturel Régional du Haut -Languedoc. Le respect de sa charte 

permettra de conserver  leurs caractéristiques paysagères et de mettre en valeur les paysages 

de montagnes. Sur les avant -monts, la nature acide des sols et leur meilleure capacité à retenir 

l'eau que les calcaires, favorisent le développement d'une végétation arborée plus dense  que 

celles des garrigues : c'est le maquis, composé de chênes verts, d'arbousiers.  

Un relief plus prononcé  avec apparition d'affleurement rocheux  

Source :  SCoT  

La vallée de l'Orb à travers les avant -monts  

La vallée de l'Orb se situe au pied du massif du  Caroux, creusée par les méandres du fleuve. 

Les villages se situent en fond de vallon, ils sont ceinturés par des espaces agricoles qui 

remontent sur le flanc des avant -monts.  
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La vallée de l'Orb  

 
Source  : SCoT 

Les vignes et les garrigues du Minervois et de Saint -Chinian  

Les vignes et les garrigues du Minervois et du Saint -Chinianais s'allongent sur près de 45km, et 

10km du nord au sud. Elles composent la transition entre les hauteurs boisées des avant -monts 

et la plaine viticole très ouverte de l'Aude.  

Ce paysage vallonné oscille entre agriculture en points bas et garrigue sur les points 

légèrement plus hauts. La vigne domine aujourd'hui très largement l'occupation du sol, 

adaptée aux sols de cailloutis drainants. Les vignobles de grandes qua lités se trouvent tout à 

fait ¨ lõouest avec lõAOC de Saint-Chinian notamment. Ce pendant,  des arrachages et le 

remp lacement de la vigne par du blé entraine des changements dans le paysage.  Par ailleurs, 

la garrigue sõy divise en milieux ferm®s bois®s de Ch°nes et de Pins et de milieux ouverts avec 

une végétation basse : les pelouses sèches.  
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Entre plaine cultivés et garrigue  

Source:  SCoT  

Les pentes sud -est des avant -monts  

Les pentes sud -est des avant -monts sont à l'extrémité nord du territoire du SCoT. Entre les avant -

monts boisés au nord et les collines viticoles au sud. Elles sont caractérisées par les reliefs 

vigoureux propres à l'ensemble du massif. Proches des plaines et collines vitic oles du Biterrois et 

du Piscénois, et peu élevées en altitude, elles offrent en outre la particularité d'abriter des 

vignes, dont certaines renommées (AOC Faugères, AOC Saint -Chinian).  

 

               Une limite franche entre vignobles et espaces boisés  

 
Source:  SCoT 
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Faugères  

Source  : SCoT 

1.3.5. Des paysages diversifiés menacés   

Malgré les spécificités exposées ci -avant de lõensemble de ces sous-unités paysagères, 

certaines tendances globales se dessinent. La pr®sence dõespaces agricoles et viticoles 

sõaccompagne le plus souvent dõespaces en friche qui tendent ¨ la banalisation des paysages 

et à la fermeture des milieux. Ainsi, le maintien et le développement de ces activités qui 

façonnent positivement le paysage permet de se prémunir de ces dégradations.  

 

Une géographie littorale fragile  

Si la géographie du SCoT du Biterrois est multiple, le littoral est lui très représentatif de la côte 

languedocienne. Il se d®finit par la combinaison dõune bande littorale basse, m°lant c¹te 

sableuse et zones humides, ain si quõun secteur r®tro-littoral composé essentiellement de plaines 

viticoles, sur lesquelles prennent appui les noyaux villageois historiques. Il sõ®tire dõEst en Ouest, 

depuis le Cap dõAgde jusquõ¨ lõ®tang de Vendres, et voit son influence remonter dõenviron 5 

km vers lõint®rieur du territoire. Toutefois, la finesse et la qualit® de la structuration de ce littoral 

demeure fragile face :  

- à  lõ®rosion du trait de c¹te obligeant ¨ des actions de restauration des syst¯mes 

sédimentaires;  

- au risque dõinondation accentu® par le risque de submersion marine ;  

- ¨ lõextension de lõartificialisation des sols mena­ant la qualit® des espaces agri-nature ls, 

et les équilibres environnementaux.  

 

Les principaux enjeux pour la structuration géographique du territoire  : 

ԏ Préserver les fondements géographiques du littoral.  

ԏ Sécuriser le territoire littoral.  

ԏ Définir la spécificité paysagère, la reconquérir et la valoriser.  

ԏ Préserver et valoriser les fondements environnementaux du littoral biterrois  
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Des dynamiques r®gressives qui obligent ¨ formuler de nouvelles formes dõurbanisation et de 

développement dans le cadre du SCoT  

La forte attractivité démographique du  littoral biterrois se traduit par une pression urbaine 

croissante à la fois sur les espaces agri -naturels et à la périphérie des espaces urbanisés. Ceux -

ci ont connu un fort étalement avec des d®veloppements dõespaces résidentiels et 

économiques important s, au point parfois de tendre vers un continuum entre les stations 

littorales et les villages rétro -littoraux.  

De nombreux espaces agricoles souffrent de cette consommation foncière et voient remettre 

en question leur pérennité, accentuant les effets de l a crise viticole. D®sormais, pr¯s dõun tiers 

de lõurbanisation correspond ¨ du mitage. Cet ®talement rend dõautant plus critique la 

d®finition de coupures dõurbanisation et dõespaces remarquables au sens de la loi Littoral. 

Par ailleurs, devant la prédomin ance de lõautomobile dans les usages littoraux, le 

développement de transports en modes doux devient une exigence pour tendre vers un usage 

plus raisonné des déplacements.  

 

Les principaux enjeux pour la pérennité du territoire littoral  : 
ԏ Préserver la lisib ilité spatiale du couple village -station.  

ԏ Qualifier le développement des stations en front de mer et préserver et valoriser les grandes 

coupures dõurbanisation au sens de la loi littoral.  

ԏ Ma´triser lõ®volution de la forme villageoise.  

ԏ Pérenniser la trame agricole  

ԏ Diversifier les points dõacc¯s et les modes utilis®s  

ԏ Offrir une alternative modale entre lõacc¯s au littoral et sa pratique. 

 

Une dynamique touristique forte, essentielle ¨ lõ®conomie du territoire  

Outre la culture de la vigne, lõactivit® essentielle demeure le tourisme. La population estivale 

atteint des pointes repr®sentant jusquõ¨ 13 fois la population r®sidente permanente par 

commune. En d®coule de multiples enjeux : vie ¨ lõannée et lissage de la saisonnalité ; maîtrise 

des flux ; gestion de lõeau et des d®chets et dõune mani¯re plus g®n®rale pr®vention des 

pollutions.  

Au-del¨ se pose la question de lõ®quilibre entre r®sidents principaux et r®sidents secondaires 

afin notammen t que les premiers puissent °tre partie prenante dõun itin®raire complet sur le 

territoire littoral.  

 

Les principaux enjeux pour la structuration économique du territoire  : 
ԏ Ma´triser la dynamique d®mographique en fonction des ç capacit®s dõaccueil è des villages et des 

stations  

ԏ Ma´triser et diversifier la capacit® dõaccueil touristique  

ԏ Faire évoluer la pratique touristique littorale  

ԏ Encadrer juridiquement lõaccueil dõactivit®s touristiques  

ԏ Valoriser les productions maritimes locales  

Par ailleurs, la ban alisation des paysages est aussi favorisée par la pression foncière qui se 

traduit par des extensions dõurbanisation ou du mitage, comme la cabanisation. Favoriser 

lõint®gration paysag¯re des diff®rents projets dõam®nagement et limiter au maximum le mitage 

au travers des diff®rents documents dõurbanisme permet l¨ aussi dõavoir une action positive sur 

la préservation des paysages.  
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1.2. Des milieux naturels diversifiés organisés autour d'un réseau 

hydraulique dense   

En complément de lõidentification de la trame paysag¯re constituante du territoire, une 

analyse plus fine concernant la biodiversité et les milieux naturels qui composent ces paysages 

doit °tre men®e. Elle doit permettre de mieux orienter les choix dõam®nagement ¨ pr®voir sur 

le territoire afin de préserver ces milieux et leur fonctionnalité. Dans cette optique, une analyse 

à deux niveaux doit être menée  : 

ԏ Une analyse du patrimoine naturel du territoire du SCoT du Biterrois, en exposant 

notamment les caractéristiques des zo nes répertoriées comme sensibles ou à préserver et à 

valoriser dans le cadre du SCoT ; mais aussi la richesse sp®cifique, cõest-à -dire les espèces 

animales et végétales remarquables que le territoire abrite et leur importance respective à 

lõ®chelle locale, régionale voir nationale.  

ԏ Une analyse des continuités écologiques du territoire du SCoT du Biterrois avec les SCoT, les 

communaut®s de communes et les communes limitrophes afin dõidentifier au-delà des 

différents types de milieux recensés (naturels, semi -naturels ou artificialisés) et de la 

biodiversité présente sur le territoire du SCoT, les fonctions écologiques intercommunales. Il 

sõagit dõanalyser la fa­on dont le territoire fonctionne dõun point de vue ®cologique, en 

identifiant les secteurs qui jouen t des rôles stratégiques dans le maintien de la biodiversité.  

Ces deux approches permettront ainsi dõidentifier les espaces naturels et la biodiversit® qui leur 

est associée mais également les zones qui revêtent, du fait de leurs fonctions écologiques, une  

importance particulière dans le maintien de cette richesse naturelle.  

 

2.1. De nombreux  périmètres de protection pour préserver les milieux   

2.1.1. Les périmètres  dõinventaires scientifiques   

Les Zones Naturelles dõInt®r°t Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

Lõinventaire des ZNIEFF, lanc® en 1982, est un outil dõinformation et 

dõinventaire patrimonial ¨ lõ®chelle nationale (France 

métropolitaine et DOM -TOM). Cet élément majeur de la politique 

de protection de la nature a ainsi pour but dõidentifier et de 

décrire des secteurs en bon état de conservation dont le potentiel 

biologique sõav¯re important. Ils renvoient donc ¨ des secteurs 

terrestre s, fluvia ux et marin s particulièrement intéressants sur le plan écologique, notamment en 

raison de lõ®quilibre ou de la richesse des écosystèmes. Cet inventaire permet ainsi une 

meilleure gestion et protection des espaces identifiés via sa prise en compte dans le cadre de 

projets dõam®nagement du territoire (documents dõurbanisme, ®laboration de sch®mas 

département aux de carri¯res, etc.) sans pour autant se substituer aux ®tudes dõimpacts. Il faut 

noter que ces inventaires nõont, en effet, pas de valeur juridique directe. Une fois r®alis®, cet 

inventaire scientifique des richesses écologiques, floristiques et faunis tiques est validé aux 

niveaux régional et national.  

Ces ZNIEFF sont réparties en deux types  : 

ԏ les ZNIEFF de type I correspondant ¨ des secteurs dõint®r°t biologique ou ®cologique 

remarquables  ; 

ԏ les ZNIEFF de type II, globalement plus vastes, renvoyant à de  grands ensembles naturels 

riches et peu modifiés aux potentialités biologiques importantes.  

Sur le territoire du SCoT du Biterrois, ou à cheval avec les territoires voisins, on compte 8 : 

 
8 La liste détaillée et des cartographies sont disponibles en annexe 4.  
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ԏ 49 ZNIEFF de type I qui occupent une superficie totale dõenviron 15 800 hectares soit un peu 

plus de 10% du territoire du SCoT (153 592 hectares terrestres ð 205 000 hectares avec les 52 

000 ha maritime)  ; 

ԏ 13 ZNIEFF de type II qui occupent une superficie totale dõenviron 29 790 hectares soit un 

peu plus de 19% du territoi re du SCoT du Biterrois.  

Les Zones Humides 9 

Les zones humides se caractérisent par la présence, permanente ou temporaire, en surface ou 

¨ faible profondeur dans le sol, dõeau douce, saum©tre ou sal®e. ë lõinterface entre terre et 

eau, elles se distinguent  par des sols plus ou moins gorg®s dõeau et par une v®g®tation 

dominante adaptée aux milieux aquatiques ou humides au moins pendant une partie de 

lõann®e. 

Maillons indispensables dans le cycle de lõeau, les zones humides sont des r®servoirs de 

biodiversité  et assurent aussi de nombreuses fonctions écologiques  : véritables filtres pour les 

eaux, zones naturelles tampon en bordure de la lagune, zone dõexpansion des crues etc. Outre 

leur contribution ¨ lõauto ®puration des eaux, les zones humides assurent dõimportantes 

fonctions :  

ԏ hydrologiques  : elles participent ¨ la r®gulation des eaux, zone dõexpansion des crues, 

soutien des d®bits dõ®tiage et recharge des nappes phr®atiques ; 

ԏ épuratoires  : par stockage et dégradations biochimiques dans le sol, et par assim ilation par 

les végétaux, mais aussi par décantation des apports solides  ; 

ԏ biologiques  : elles abritent de nombreuses espèces animales et végétales adaptées aux 

diff®rents degr®s dõhumidit®. Les zones humides sont un r®servoir de biodiversit® ; 

ԏ de producti on de ressource naturelles et économiques  : pâturage, sylviculture, salins, 

frayères piscicoles, zones de conchyliculture, de pêche etc.  ; 

ԏ récréatives et pédagogiques  : promenade, pêche, chasse, loisirs, etc.  ; 

ԏ paysagères  : espaces naturels dõint®r°t r®gional, national ou ¨ lõ®chelle europ®enne 

(réseaux Natura 2000) etc.  

Plusieurs inventaires de zones humides 10 ont ®t® r®alis®s ¨ lõ®chelle d®partementale tels que les 

inventaires d®partementaux de lõAude, du Gard et de lõH®rault tandis que dõautres sont issus 

dõinventaires r®alis®s ¨ lõ®chelle de bassins-versants comme ceux de lõOrb et du Libron ou 

encore de la B asse Vall®e de lõAude. Il faut n®anmoins noter que ces inventaires constituent un 

état de lieux des connaissances mais ne revêtent pas de valeur réglementaire. Sur le territoire 

du SCoT du Biterrois, ce sont ainsi près de 11  988 hectares de zones humides q ui ont été 

recensés grâce aux différents inventaires menés auparavant, soit près de 7,8% du territoire 

terrestre du Biterrois.  

 
9 La liste détaillée et des cartographies sont disponibles en annexe 5.  
10 Liste des inventaires  : Inventaires d®partementaux des zones humides de lõAude (2005) et de lõH®rault 

(Avril 2006)  ; inventaire des mares en Languedoc -Roussillon (2006) ; inventaires des zones humides du 

bassin de lõOrb (2008) ; inventaire des zones humides de la Basse Vall®e de lõAude (2011) 



 

 RP.1.1 Un territoire riche de paysages diversifiés supports touristiques  

  

  26 / 166 

 
Par ailleurs, parmi les cinq SAGE pr®sents, quatre dõentre eux identifient comme un enjeu 

majeur la préservation des zones hum ides. Chaque SAGE décline ensuite dans ses dispositions 

les modalités de préservation  : 

ԏ Le SAGE Orb-Libron inscrit comme objectif (disposition C.2.2) la préservation des zones 

humides et la mise en compatibilit® des documents dõurbanisme. Lõarticle 1 du R¯glement 

du SAGE précise les modalités de préservation de ces zones et la cartographie associée. Le 

plan de gestion strat®gique des zones humides sur le p®rim¯tre du SAGE nõest pas r®alis® ¨ 

ce jo ur mais est prévu dans le SAGE. Sur son  périmètre, les projet s soumis à déclaration ou à 

autorisation au titre des IOTA ou des ICPE ne peuvent ni provoquer de réduction des zones 

humides ni porter atteinte à leur fonctionnalité. Notamment, ces projets ne peuvent 

provoquer ni assèchement, ni mise en eau, ni imperméab ilisation ou remblais de zones 

humides ou de marais affectant des superficies supérieures à 0,1 hectare.  

ԏ Le SAGE du fleuve Hérault inscrit dans les articles 3 à 5 de son règlement les disposions 

relatives à la prise en compte des zones humid es et la cartog raphie associée. Sur son 

périmètre, les projets soumis à déclaration ou à autorisation au titre des IOTA ou des ICPE 

ne peuvent entrainer la mise en péril, la destruction partielle ou totale des fonctionnalités 

des zones humides.  

ԏ Le SAGE de la Basse Vall ée de lõAude d éfini au travers l õarticle 2 de son règlement la règle 

permettant de préserver le s zones humides. Sur son périmètre, les projets soumis à 

déclaration ou à autorisation au titre des IOTA ou des ICPE ne peuvent entrainer 

lõass¯chement, la mise en eau, lõimperm®abilisation ou le remblai de zones humides ou de 

marais sur des surfaces supérieurs à 0,1 hectare.  

ԏ Le SAGE du bassin de Thau pr écise dans les articles 1 à 4 de son règlement les règles de 

préservation des zones humides. Elles concernent le v olet qualitatif et quantitatif de 

préservation.  
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2.1.2. Les périmètres  de protection réglementaire   

Les Réserves Naturelles Nationales 11 

Une réserve naturelle nationale est un outil de protection à long 

terme dôespaces, dõesp¯ces et dõobjets g®ologiques rares ou 

caractéristiques ainsi que de milieux naturels fonctionnels et 

représentatifs de la diversité biologique en France. Les sites sont 

gérés par un organisme local en concertation avec les acteurs 

du territoire. Ils sont soustraits à toute intervention artifi cielle 

susceptible de les d®grader mais peuvent faire lõobjet de 

mesures de réhabilitation écologique ou de gestion en fonction 

des objectifs de conservation.  

Le territoire du SCoT du Biterrois comporte deux R®serves Naturelles dõint®r°t national sur son 

territoire (d®partement de lõH®rault) ¨ savoir : la réserve naturelle du Bagnas et celle de Roque -

Haute.  

La Réserve Naturelle du Bagnas  qui est situ®e ¨ lõextr®mit® ouest du bassin de Thau sur pr¯s de 

570 hectares  (soit un peu moins de 0,4% du territoire du SCoT). Il sõagit l¨ dõune mosaµque de 

milieux méditerranéens comprenant plages et dunes, prés secs et salés, sansouïres, marais 

temporaires, lagunes, roselières, petits bois de tamaris ou encore des vignobles et des parcelles 

de pâturages.  

Du fait de sa  localisation, cette réserve constitue un site à haute valeur biologique et offre un 

point dõ®tape et de nidification pour plus de 240 esp¯ces dõoiseaux nicheuses, de passage ou 

migratrices observables tout au long de lõann®e. Ainsi, fauvettes aquatiques, bergeronnettes 

printani¯res et hirondelles profitent de cette halte migratoire accompagn®es dõesp¯ces plus 

rares comme le Balbuzard pêcheur, la Cigogne noire, la Bécassine sourde, le Faucon pèlerin ou 

encore la Sterne hanselé La population hivernante est composée essentiellement de canards 

(Sarcelles, Milouins, Colverts etc.). Parmi les nicheurs, on rencontre les oiseaux sédentaires 

habituels comme la Rousserole turdoµde, lõAvo­ette ®l®gante, lõAigrette garzette et le Busard 

des roseaux et des variétés plus  remarquables comme lõEchasse blanche, le Gravelot ¨ collier 

interrompu, lõAlouette calandrelle ou encore le Butor ®toil®. 

Recouvrant une superficie dõun peu plus de 150 hectares  (soit environ 0,10% du territoire du 

Biterrois) sur les communes de Portirag nes et de Vias (Hérault), la Réserve Naturelle de Roque -

Haute  est situ®e sur une colline de 40 m¯tres dõaltitude moyenne, form®e du c¹ne dõun ancien 

volcan et dõun plateau basaltique. Ce plateau, dit du Grand Bosc, est parsem® de 215 mares 

temporaires médi terran®ennes (habitat naturel communautaire dõint®r°t prioritaire) entour®es 

dõune v®g®tation remarquable. Ces ç mares temporaires typiques méditerranéennes  » 

représentent un ensemble de biotopes justifiant en lui -même la conservation. Ces biotopes se 

signalent, ici, par une richesse floristique exceptionnelle (plus de 400 espèces végétales) 

notamment avec la présence de la rarissime (classée Vulnérable sur la liste rouge de la Flore 

vasculaire de France métropolitaine) Fougère à poils rudes (Marsilea strig osa), ou encore 

dõautres esp¯ces des milieux humides comme les Iso¯tes gr°le (Isoestes setacea) et de Durieu 

(Isoetes duriei) et la Pilulaire menue (Pilularia minuta). Ils abritent également des insectes, des 

reptiles et des batraciens dont certains consti tuent des espèces rares ou en danger du fait de 

lõurbanisation du littoral. 

Les Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotopes (APPB)  

Les Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope (A PPB) sont un outil permettant la 

pr®servation dõhabitats (mares, landes, dunes, pelouses etc.) n®cessaires ¨ la survie dõesp¯ces 

prot®g®es au titre du Code de lõEnvironnement. Ils permettent ®galement la protection de ces 

milieux contre les activités portant atteinte à leur équilibre écologique (destruction de haies et 

 
11 Source  : www.reserves -naturelles.org  
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talus , épandage de produits phytosanitaires, etc.). Ils ont été institués par décret en 1977 (en 

application de la loi de 1976 sur la protection de la nature). Il sõapplique sur tout ou partie du 

territoire dõun d®partement, et essentiellement sur les milieux naturels peu exploités par 

lõhomme servant dõhabitat ¨ une esp¯ce prot®g®e animale ou végétale. Ils peuvent porter sur 

des sites relevant du domaine public de lõ£tat ou des collectivit®s ou sur des propri®t®s priv®es. 

LõAPPB peut contenir : 

ԏ des mesures tend ant à favoriser la conservation des biotopes (art. R 411 -15) ; 

ԏ des interdictions relatives ¨ certaines actions pouvant porter atteinte ¨ lõ®quilibre 

biologique des milieux tels que lõ®cobuage, le br¾lage des chaumes, le br¾lage ou 

broyage des végétaux sur pied, la destruction des talus et des haies ou encore lõ®pandage 

de produits antiparasitaires, etc. Lõarr°t® pr®fectoral peut, au lieu de les interdire, les 

soumettre à autorisation ou à limitation.  

Ainsi les arrêtés de protection de biotope permettent aux  préfets de département de fixer les 

mesures tendant à favoriser, sur tout ou partie du territoire, la conservation des biotopes 

n®cessaires ¨ lõalimentation, ¨ la reproduction, au repos ou ¨ la survie dõesp¯ces prot®g®es. Il 

faut néanmoins noter que la ré glementation édictée vise le milieu lui -même et non les espèces 

qui y vivent.  

Le SCoT du Biterrois ne comporte pas dõAPPB sur son territoire. N®anmoins la proximit® de lõAPPB 

présent sur la commune limitrophe de Saint -Jean de Minervois (FR3800379) mérite d õ°tre 

mentionn®. Dõune superficie dõenviron 90 hectares, il a ®t® mis en place afin de garantir la 

protection des Aigles de Bonelli notamment en interdisant strictement toute pénétration du 

périmètre (hors activités liées à la protection des oiseaux) du 15  janvier au 30 juin.  

Les Sites inscrits12 

Les Sites Inscrits (SI) ont pour objet la conservation de formations naturelles, de paysages, de 

villages et de bâtiments anciens (entretien, restauration, mise en valeur, etc.) qui présentent un 

intérêt au regard de la loi (artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque). Cette 

inscription concerne soit des sites ou des monuments naturels qui m®ritent dõ°tre ainsi prot®g®s 

mais dont lõint®r°t nõest pas suffisamment important pour entra´ner leur classement, soit une 

mesure pr®alable au classement. Lõinscription permet ®galement leur pr®servation contre toute 

atteinte grave (destruction, alt®ration, banalisation, etc.). Lõinscription des sites est donc 

souvent relayée soit par le classement pour les s ites naturels ou ruraux, soit par des zones de 

protection du patrimoine architectural, urbain et paysager pour les ensembles bâtis ce qui 

constitue un outil de gestion souple. Elle introduit la notion dõespace prot®g® dans les 

raisonnements des acteurs de lõurbanisme. Cette mesure entra´ne pour les ma´tres dõouvrage 

lõobligation dõinformer lõadministration de tous projets de travaux de nature ¨ modifier lõ®tat ou 

lõaspect du site quatre mois au moins avant le d®but de ces travaux. LõArchitecte des 

bâtiments  de France émet, soit un avis simple sur les projets de construction, soit un avis 

conforme sur les projets de démolition. La commission départementale des sites, perspectives 

et paysages (CDSPP) peut être consultée dans tous les cas, et le ministre chargé  des sites peut 

évoquer les demandes de permis de démolir.  

Le territoire du Biterrois présente 28 sites inscrits  différents pour une surface totale de protection 

dõenviron 369 hectares  (soit moins de 0,25% du territoire du SCoT).  

Les Sites classés13 

Les Sites Classés (SC) sont des lieux dont le caractère exceptionnel justifie une protection de 

niveau national  : éléments remarquables, lieux dont on souhaite conserver les vestiges ou la 

m®moire pour les ®v®nements qui sõy sont d®roul®s, etc. Le classement offre une protection 

renforc®e en comparaison de lõinscription en interdisant, sauf autorisation sp®ciale soit du 

 
12 La liste détaillée et une cartograp hie sont disponibles en annexe 6.  
13 La liste détaillée et une cartographie sont disponibles en annexe 6.  
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ministre chargé des sites après avis de la Commission Départementale des Sites, Perspectives et 

Paysages (CDSPP) soit du Préfet du départem ent apr¯s avis de lõArchitecte des b©timents de 

France, la r®alisation de tous travaux tendant ¨ modifier lõaspect du site. 

ë noter que le classement ou lõinscription dõun site peuvent se superposer ou sõajouter ¨ 

dõautres l®gislations : le classement ou lõinscription constituent alors des labels et apportent 

aussi une garantie de qualit® aux travaux envisageables, les autorisations n®cessaires nõ®tant 

d®livr®es (ou refus®es) quõapr¯s une expertise approfondie. Un permis de construire en site 

inscrit comme en site classé ne peut être tacite, il en va de même pour le permis de démolir qui 

est systématiquement requis.  

Le territoire du Biterrois présente 6 sites classés  différents pour une surface totale de protection 

dõenviron 1 156 hectares  (soit environ 0,75 % du territoire du Biterrois).  

Les protections li®es ¨ lõeau retranscrites dans le SDAGE 

Directive cadre europ®enne sur lõEau (DCE)14 

La directive cadre sur lõeau du 23 octobre 2000 (directive 2000/60) vise ¨ donner une coh®rence au 

niveau européen à la fo is sur le plan l®gislatif et politique dans le domaine de lõeau. Elle d®finit dans une 

perspective de développement durable, par grand bassin hydrographique, un cadre de gestion et de 

protection des eaux en sõappuyant sur quelques grands principes : 

ԏ une ge stion par bassin versant  ; 

ԏ la fixation dõobjectifs par ç masse dõeau » ; 

ԏ une planification et une programmation avec une méthode de travail spécifique et des 

échéances  ; 

ԏ une analyse ®conomique des modalit®s de tarification de lõeau et une int®gration des coûts 

environnementaux  ; 

ԏ une consultation du public dans le but de renforcer la transparence de la politique de  lõeau. 

Ainsi, la DCE fixe des objectifs pour la pr®servation et la restauration de lõ®tat des eaux superficielles 

(eaux douces et eaux côtières) et pour les eaux souterraines. Lõobjectif g®n®ral est dõatteindre dõici ¨ 

2015 le bon état des différents milieux sur tout le territoire européen. En France, cela se traduit par la mise 

en place de SDAGE au niveau des grands bassins hydrauliques et de plus  localement au niveau des 

bassins versants de fleuve de SAGE. Le rôle de ses documents et de leur organisme porteur  est de 

pr®server voire am®liorer lõ®tat qualitatif des milieux naturels et de la ressource mais aussi de sõassurer de 

la capacité des milieu x ¨ fournir la ressource en eau n®cessaire pour r®pondre ¨ lõensemble des besoins 

locaux sans pour autant porter atteinte aux écosystèmes locaux.  

Réservoir biologique  

Un r®servoir biologique correspond ¨ un cours dõeau, ou parties de cours dõeau ou canaux qui 

comprennent une ou plusieurs zones de reproduction ou dõhabitat des esp¯ces de phytoplanctons, de 

macrophytes et de phytobentos, de faune benthique invert®br®e ou dõichtyofaune, et permettent leur 

r®partition dans un ou plusieurs cours dõeau du bassin versant.  Certains tronçons de rivières sont classés 

en réservoir biologique dans le cadre d u SDAGE Rhône Méditerranée 2022-2027. 

Continuité écologique  

La continuité écologique est contrainte par des ouvrages transversaux (seuils, barrages, etc.) qui 

impact ent le transport suffisant de matériaux grossiers et la libre circulation des poissons. Une liste 

dõouvrages faisant obstacle ¨ la continuit® ®cologique et n®cessitant des travaux (®quipement, 

aménagement, effacement...) a été établie par les services de l õ£tat (DDT et DREAL) avec lõappui de 

lõONEMA et de lõagence de lõeau, en concertation avec les structures de gestion. 

La restauration de la continuité des 1378 ouvrages du bassin Rhône Méditerranée constitue le volet « 

continuité écologique  » du programme de mesures 2022-2027 encadré par les dispositions 6A -05 et 6A -06 

du SDAGE. 

 
14 Source  : www. eaufrance.fr  
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Rivières classées  

Afin de r®pondre aux objectifs de la Directive Cadre Europ®enne sur lõEau, les rivi¯res ont ®t® class®es et 

réparties selon deux listes : 

ԏ La liste 1 , qui a pour vo cation de prot®ger les cours dõeau et permet dõafficher des objectifs de 

gestion à long terme. On y trouve les rivières en très bon état écologique, les réservoirs biologiques et 

les rivières à fort enjeu pour les poissons migrateurs amphihalins.  

ԏ La liste 2, qui doit permettre dõassurer rapidement la compatibilit® des ouvrages existants avec les 

objectifs de continuit® ®cologique. Elle implique une obligation dõassurer le transport des s®diments 

et la circulation des poissons migrateurs, amphihalins ou non.  

Dans le cadre du SDAGE Rhône Méditerranée  dont le programme 2022-2027 est retranscrit 

dans les cinq SAGE locaux, un certain nombre dõ®l®ments ont ®t® cibl®s comme prioritaires, 

dõune part des r®servoirs biologiques et dõautre part des continuités écologiques à préserver ou 

reconstruire au niveau des 1  378 ouvrages prioritaires ciblés.  

Sur le territoire du SCoT du Biterrois bien quõaucun r®servoir biologique ne soit  présent, quatre 

ouvrages prioritaires ont été ciblés au niveau du fleuve Orb sur les communes de  : 

ԏ Murviel -lès-Béziers : les seuils de Thézan-les-Béziers et du pont Gaston Doumergue  ; 

ԏ Béziers : le Pont Rouge  et l e seuil de Sauclières.  

Par ailleurs, le territoire est aussi travers® par plusieurs cours dõeau ou tron­ons de cours dõeau 

classés :  

ԏ en liste 1 : 5 rivi ères classées (lõAude, la Cesse, lõH®rault, le ruisseau dõIlouvre et lõOrb) sur 

environ 68 km  ; 

ԏ en liste 2 : 3 cours dõeau en partie  classé  (lõAude, lõH®rault et lõOrb) sur un lin®aire dõenviron 

55 km. 

2.1.3. Les périmètres  de protection par maitrise foncière  

Les Sites du Conservatoire de lõEspace Littoral et des Rivages Lacustres 

Le Conservatoire du Littoral  a acquis pas moins de 9 sites15 sur le territoi re pour une superficie 

totale dõenviron 1 615 hectares  (soit un peu plus de 1% du territoire du Biterrois).  

Conservatoire de l'Espace Littoral et des Rivages Lacustres ou  Conservatoire du Littoral (CdL)  

Etablissement public national à caractère administratif, il a été créé en 1975 pour mener une politique 

foncière qui vise à protéger de manière définitive des espaces naturels et des paysages présents sur les 

rivages maritimes et lacustres fran­ais. Lõobjectif principal du CdL est dõacqu®rir un tiers du littoral 

fran­ais afin quõil ne soit pas artificialis® (ç tiers naturel è) et ce ¨ lõhorizon 2050. Le conservatoire a ainsi 

pour mission, au terme de lõarticle L. 143-1 du Code Rural de « mener après avis de s conseils municipaux 

intéressés, une politique foncière de sauvegarde de littoral, de respect des sites naturels et des équilibres 

écologiques. ». Il acquiert ainsi des terrains fragiles ou menacés à l'amiable, par préemption, ou 

exceptionnellement à la s uite dõop®rations dõexpropriation. Des biens peuvent ®galement lui °tre 

donnés ou légués. Les terrains ainsi acquis deviennent inaliénables. Après avoir fait les travaux de remise 

en état nécessaires, au titre de sa responsabilité de propriétaire, il confi e la gestion des terrains aux 

communes, à d'autres collectivités locales, à des associations ou des établissements publics (ONF, 

ONCFS, AAMP, etc.) pour qu'ils en assurent la gestion dans le respect des orientations arrêtées en 

partenariat. Avec l'aide de spécialistes, il détermine la manière dont doivent être aménagés et gérés les 

sites qu'il a acquis pour en assurer le bon état écologique et la préservation des paysages et définit les 

utilisations, notamment agricoles et de loisir s compatibles avec les or ientations de gestion.  

Lõobjectif principal reste lõouverture au public de ces espaces avec un libre acc¯s ¨ la mer (une fois les 

garanties de protection pour ®viter les atteintes dõune sur-fréquentation en place), le maintien des 

activités agricoles, la r éhabilitation et la protection rigoureuse des milieux naturels.  

 
15 La liste des sites est disponible en annexe 7.  
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Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) 16 

Espaces Naturels Sensibles  

Ils constituent un outil de protection des espaces naturels soit par acquisition foncière soit à travers la 

signature de conve ntions avec les propriétaires privés ou publics. Cet outil a donc pour objectif de 

pr®server la qualit® des sites, des paysages, des milieux naturels et des champs dõexpansion des crues 

tout en assurant la sauvegarde des habitats naturels. Il permet égalem ent lõam®nagement des espaces 

ainsi identifiés afin de permettre leur ouverture au public, sauf exception justifiée par la fragilité du milieu 

naturel. Ils sont le r®sultat de la politique d®partementale de protection de gestion et dõouverture au 

public dõespaces naturels.  

Le territoire du Biterrois ne comporte pas moins de 20 sites que le département a acquis pour 

une superficie  totale de 569 hectares  sur le territoire du SCoT.  

Les Sites du Conservatoire des Espaces Naturels 17 

Les Conservatoires dõEspaces Naturels (CEN) 

  

Au nombre de 29 ¨ lõ®chelle m®tropolitaine, les conservatoires dõespaces naturels sont des associations 

engag®es ¨ but non lucratif. Soutenus par lõEtat, les collectivit®s territoriales et certains partenaires priv®s, 

les CEN sont des ges tionnaires reconnus qui accordent une grande importance à la concertation pour 

ce qui est de la gestion des sites quõils g¯rent et quõils ach¯tent (parfois) ainsi que pour leur expertise 

scientifique et technique. Leur action est fondée sur la maîtrise fon ci¯re et dõusage et sõappuie sur une 

approche concertée des enjeux environnementaux, sociaux et économiques des territoires.  

Les CEN entretiennent des relations partenariales avec lõensemble des acteurs de la biodiversit® dans 

lõanimation de projets de territoire, notamment avec les autres gestionnaires de milieux naturels. Ils 

accompagnent ®galement la mise en ïuvre de politiques contractuelles : principaux acteurs priv®s de 

la mise en ïuvre du r®seau europ®en Natura 2000 en France, impliqu®s depuis longtemps dans la 

création de corridors écologiques etc.  

Sur le territoire du SCoT du Biterrois, seules les Collines du Narbonnais, présentes sur la commune 

de Lespignan pour une superficie dõenviron 2,6 hectares, sont g®r®es par le CEN de lõex r®gion 

Languedoc -Roussillon. 

 

2.1.4. Les périmètres  de protection contractuelle   

Les Parcs Naturels Régionaux  

Parc Naturel Régional (PNR)  

Cõest un territoire rural habit®, reconnu au niveau r®gional pour sa forte valeur patrimoniale et paysag¯re 

mais également pour sa  fragilité (menacé soit par la dévitalisation rurale, soit par une trop forte pression 

urbaine ou une sur -fr®quentation touristique). Il sõorganise autour dõun projet concert® de 

développement durable, fondé sur la protection et la valorisation de son patr imoine naturel, culturel et 

humain, formalis® dans une charte en mettant en ïuvre une politique innovante dõam®nagement et 

de d®veloppement ®conomique, social et culturel, respectueuse de lõenvironnement. Il participe 

®galement ¨ la gestion de lõaccueil touristique, afin de préserver les milieux naturels subissant une 

pression de visiteurs trop importante.  

 
16 La liste des sites est disponible en annexe 8.  
17 Source : www.reseau -cen.org  
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Le territoire dõun Parc Naturel R®gional est class® par d®cret du Premier Ministre pris sur rapport du 

Ministre en charge de lõEnvironnement, pour une durée de douze ans renouvelables . Il est géré par un 

syndicat mixte regroupant toutes les collectivités qui ont approuvé la Charte du Parc.  

La Loi du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages précise le rôle des Parcs 

Naturels Régio naux et lõimportance de leur charte. « Les Parcs Naturels Régionaux concourent à la 

politique de protection de lõenvironnement, dõam®nagement du territoire, de d®veloppement 

®conomique et social, dõ®ducation et de formation du public. Il constitue le cadre privilégié des actions 

menées par les collectivités publiques, en faveur de la préservation des paysages et du patrimoine 

naturel et culturel  ». 

Les Parcs Naturels Régionaux sont créés pour protéger et mettre en valeur de grands espaces ruraux 

habités. Peut être classé «  Parc Naturel Régional  » un territoire à dominante rurale dont les paysages, les 

milieux naturels et le patrimoine culturel sont de grande qualit® mais dont lõ®quilibre est fragile. 

Le Parc Naturel Régional du Haut -Languedoc  est un vaste territoire puisquõil sõ®tend sur plus de 

306 000 hectares et concernent pas moins de 109 communes classées par le décret n°2012 -

1390 du 11 décembre 2012 ainsi que 10 autres communes « partenaires ». Il a été créé en 

octobre 1973 et fait partie des  51 PNR de France. Cõest un territoire rural habit®, reconnu au 

niveau national pour son exceptionnelle valeur patrimoniale et paysagère.  

Afin dõentreprendre la pr®servation de cette richesse tant ®cologique que culturelle, le 

syndicat mixte dõam®nagement et de gestion du PNR du Haut -Languedoc a élaboré, suite à 

une large concertation entre les communes, les départements et régions du territoire, une 

charte qui définit les missions et les objectifs du Parc. Il faut savoir que « La charte dõun parc 

naturel r®gional est un acte destin® ¨ orienter lõaction des pouvoirs publics dans un souci de 

protection de lõenvironnement, dõam®nagement du territoire, de d®veloppement ®conomique 

et social et dõ®ducation et de formation du public sur le territoire du parc et ¨ assurer la 

coh®rence de cette action avec les objectifs qui y sont d®finis ; la charte dõun parc naturel 

r®gional ne peut l®galement contenir de r¯gles opposables aux tiers, quõil sõagisse de r¯gles de 

fond ou de règles de procédure  ». De même, il faut sav oir que depuis 1993, les chartes sont 

opposables aux documents d'urbanisme. Elles peuvent ainsi empêcher des projets 

d'aménagement non compatibles avec les objectifs de la charte.  

Le SCoT doit ainsi être en compatibilité avec la charte du PNR du Haut -Langu edoc et doit 

transposer, au sein de son Document dõOrientation et  dõObjectifs, les dispositions de la charte 

ayant été jugées pertinentes.  Cette transposition doit aussi permettre de mettre en valeur les 

paysages des montagnes en particulier sur les quatre  communes concernées.  

Pour ce qui est de lõ®cologie et des milieux naturels, le PNR du Haut-Languedoc est un haut lieu 

de la biodiversité avec pas moins de 2  500 espèces animales et végétales, dont 170 à forte 

valeur patrimoniale. De par sa localisation su r plusieurs départements et régions différentes, le 

Parc présente des climats variés selon les endroits de son territoire et donc une diversité 

dõhabitats naturels qui y sont associ®s. On y retrouve donc ¨ lõextr®mit® sud du Massif central 

les contreforts de la montagne du Haut -Languedoc avec ces habitats naturels méditerranéens 

dont la yeuseraie ou chênaie de Chênes verts reste, avec le maquis et la garrigue les 

représentants de ce climat. Tandis que plus au nord et sur les versants ouest du Haut -

Languedoc , on retrouve des habitats plus « atlantiques » et plus humides où les forêts de hêtres 

ou de ch°nes (sessiles ¨ lõombre et p®doncul® au soleil) dominent : taillis et hautes futaies, 

plantations de résineux etc. Cette richesse tant floristique que faunisti que fait que le Parc 

Naturel Régional du Haut -Languedoc joue à la fois le rôle de corridor écologique, de réservoir 

de biodiversit® et de site dõaccueil ou de repos pour les esp¯ces migratrices ou hivernantes. 

À noter également que le PNR de la Narbonnaise  en Méditerranée est à proximité immédiate 

du territoire du SCoT du Biterrois (littoral Sud -Est). 
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Le réseau Natura 2000 18 

Sur le territoire du SCoT du Biterrois on ne recense pas  moins de 8 ZPS pour une superficie totale 

dõenviron 22 433 hectares ainsi que  2 SIC et 12 ZSC pour une superficie totale de 7  046 hectares 

environ.  

Le réseau Natura 2000  

 

Il renvoie à un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, identifiés pour la rareté ou la 

fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales , ou de leurs habitats alors consid®r®s dõint®r°t 

communautaire. Ce réseau correspond ainsi aux sites identifiés au titre de deux directives européennes : 

la Directive « Oiseaux  » (1979) et la Directive « Habitats Faune Flore  » (1992) qui permettent leur p rotection 

et conservation de mani¯re r®glementaire. Pour plus dõefficacit®, ce r®seau concilie pr®servation de la 

nature et de sa biodiversité intrinsèque et préoccupations socio -économiques locales. Il se compose de 

deux catégories de sites décrites ci -de ssous : 

ԏ Zones de Protection Spéciales  (ZPS) renvoient, pour la plupart dõentre elles, aux zones class®es en 

ZICO. Les ZPS ont ainsi pour but la conservation des esp¯ces dõoiseaux sauvages figurant ¨ lõannexe I 

de la Directive «  Oiseaux  » ou de zones identi fiées comme étant des aires de reproduction, de mue, 

dõhivernage ou encore de zones relais pour les oiseaux migrateurs. Ces zones sont d®sign®es 

comme étant des ZPS par arrêté ministériel sans consultation préalable de la Commission 

européenne.  

ԏ Zones Spéci ales de Conservation  (ZSC) visent la conservation du patrimoine naturel exceptionnel 

quõelles abritent, que ce soit des types dõhabitats ou des esp¯ces animales et v®g®tales dõint®r°t 

communautaire figurant aux annexes I et II de la Directive «  Habitats  ». Pour désigner une zone en 

ZSC, chaque État membre fait part de ses propositions à la Commission européenne, sous la forme 

de pSIC (proposition de Site d'Intérêt Communautaire ). Après approbation par la Commission, le 

pSIC est inscrit comme site d'intérêt communautaire  (SIC) et est intégré au réseau Natura 2000. Un 

arrêté ministériel désigne ensuite le site comme ZSC. 

 

 
18 La liste des sites présents sur le territoire est disponible en annexe 9.  
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Les plans nationaux dõaction (PNA) 

Les plans nationaux d'actions sont des documents d'orientation non opposables visant à définir 

les actions nécessaires à la conservation et à la restauration des espèces les plus menacées 

afin de s'assurer de leur bon état de conservation. Ils répondent ainsi aux exigences des 

directives européennes dites « Oiseaux » (79/409/CEE du 2 avril 1979) et « Ha bitat, Faune, Flore » 

(92/43/CE du 21 mai 1992) qui engagent au maintien et/ou à la restauration des espèces 

d'intérêt communautaire dans un bon état de conservation.  

Le Biterrois est concern® par plusieurs plans dõaction. 
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Plans nationaux dõaction présents sur le territoire (source  : DREAL Occitanie)  

Nom  

Nombre dõesp¯ces 

protégées ou 

menacées concernées  

Responsabilité Occitanie (part de la 

population Occitanie/nationale)  

Aigle de Bonelli  1 Très forte ( 40 % pop. nat.)  

Butor étoilé  1 Très forte ( 33 % pop. nat.)  

Chirptère  
19 

Très Forte : Colonies très importantes 

de certaine espèces méridionales  

Faucon crécerellette  1 Majeure (62 % pop. Nat.)  

Lézard ocellé  
1 

Très Forte : près de 50 % 

répartition/pop. Française  

Odonate  
20 

Moyenne à Forte pour certaines 

espèces méridionales  

Outarde  1 Très forte (46 % pop. nat.)  

Pie grièche à poitrine rose  
1 

Majeure à Forte (PGPR : 96 % pop. 

Nat)  

Pie-grièche méridionale  1 Majeure à Forte (PGM : 50 % pop. nat.)  

Pie-Grièche à tête rousse 
1 

Majeure à Forte (PGTR : 15 -35 % pop. 

Nat)  

 

 

2.1.5. Des milieux  naturels diversifiés aux enjeux forts   

La multiplication des périmètres de protection de tous types montre bien les enjeux de 

préservation voire de restauration sur le territoire, mais aussi la richesse des milieux naturels dont 

découlent les paysages. Ce foisonnement traduit aussi une prise de conscience quant à la 

fragilit® de lõenvironnement et des impacts directs de celui-ci sur la qualité de vie des riverains. 

Ainsi, depuis plusieurs années, des réflexions globales autour de trames se mettent en place à 

plusieurs échelles.  

Sur le plan environnemental des documents dõanalyse et de d®finition des trames verte et 

bleue (TVB) sont produit avec entre autres  le Schéma Régi onal de Cohérence Ecologique du 

Languedoc -Roussillon. Ces schémas mettent en avant des réservoirs de biodiversité et des 

corridors écologiques qui doivent par la suite être traduits  et affinés au travers des documents 

dõurbanismes dont les SCoT avec la d®finition dõune TVB r®pondant aux enjeux 

environnementaux locaux et permettant la mise en place dõun projet politique coh®rent. 

Sur le territoire du SCoT du Biterrois, cette TVB, explicité dans la seconde partie de cette analyse 

des milieux naturels, prend a insi en compte la présence de milieux naturels remarquables 

abritant des espèces protégées tant pour la faune (Anguille, Loutre, Agrion nain, Desman des 

Pyr®n®es etc.) que pour la flore (Iris dõEspagne notamment). Ces espèces potentiellement 

menacées par la destruction et la fragmentation de  leurs habitats  naturels sous lõeffet conjugu® 

du d®veloppement urbain et de lõimplantation dõinfrastructures de transport sont prot®g®es 

gr©ce ¨ la mise en place dõoutils de protection des espaces naturels ou ¨ la construction de 

projets de territoires plus cohérents.  

Il en va de même pour la protection des zones humides. En effet, ces zones menacées par le 

d®veloppement urbain et de lõhabitat diffus, jouent un r¹le pr®pond®rant dans la pr®vention 
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des inondations en fai sant office de zones dõexpansion de crues en amont des zones 

urbanisées sensibles. Ainsi, la mise en place de la TVB et sa traduction dans les documents 

locaux dõurbanisme permet lõanticipation et la pr®vention de crises aux forts impacts ¨ la fois 

environ nementaux (destruction de milieux par exemple) mais aussi économiques et humains 

(inondations, destructions dõinfrastructures structurantes, atteinte aux biens et aux personnes, 

etc.).  

2.2. Les fonctionnalités écologiques  : vers une trame verte et bleue   

2.2.1. Le co ntexte de définition de la Trame Verte et Bleue du SCoT du 

Biterrois  

Trame Verte et Bleue  : Définitions et contexte règlementaire  

La fragmentation des milieux naturels repr®sente, avec lõartificialisation des espaces et les pollutions 

diffuses, lõune des causes actuelles majeures dõ®rosion de la biodiversit®. Toutefois, on ne saurait sõarr°ter 

sur le constat dõune fragmentation des milieux. En effet, le d®placement des esp¯ces est essentiel ¨ 

lõaccomplissement de leur cycle de vie et participe au maintien des populations dõesp¯ces par des 

échanges génétiques entre individus. Ces interactions sont nécessaires à la viabilité des écosystèmes. 

Bien quõil existe des r®glementations actuelles qui pr®servent et g¯rent les espaces ¨ forte valeur 

écologique, il con vient dõaller plus loin en pr®servant ou restaurant la connectivit® de ces derniers entre 

eux.  

Dans le cadre du Grenelle de lõEnvironnement, une des mesures phare mise en place  est de reconstituer 

un r®seau ®cologique sur lõensemble du territoire fran­ais, afin dõidentifier par une approche globale, 

des espaces de continuités entre milieux naturels. Lõarticle 121 de la loi portant engagement national 

pour lõenvironnement (ou Grenelle 2) compl¯te le livre III du Code de lõEnvironnement, par un titre VII 

« Trame Verte et Tra me Bleue  ». 

Aussi, la Trame Verte et Bleue (TVB) régie par les articles L.371 -1 et suivants du Code de lõEnvironnement, 

composée de  trois grands types dõ®l®ments : les « réservoirs de biodiversité », les « corridors écol ogiques » 

et la « trame bleue è, constitue un nouvel outil au service de lõam®nagement durable des territoires. Elle 

vise à identifier ou à restaurer un réseau écologique, cohérent et fonctionnel, sur le territoire, permettant 

aux espèces animales et végétales de communiquer,  circuler, sõalimenter, se reproduire et se reposer, 

afin que leur survie soit garantie.  Intégrant les milieux terrestres (trame verte) et ceux aquatiques (trame 

bleue), ces espaces permettant aux espèces de réaliser leur cycle de vie sont désignés par le terme de « 

réservoirs de biodiversité » et sont reliés entre eux par des «  corridors écologiques  ». Ces deux 

composantes forment un tout indissociable qui trouve son expression dans les zones dõinterface (zones 

humides et v®g®tation de bords de cours dõeau notamment).  

Sa cartographie est intégrée dans le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE)  élaboré 

conjointement par lõ£tat et la R®gion et devant être prise en compte par le SCoT  en application du L371 -

3 du Code de lõEnvironnement. 
 

Trame Verte et Bleue  : Application ¨ lõ®chelle SCoT 

Ainsi, ¨ lõ®chelle intercommunale, conform®ment ¨ lõarticle L.121-1 du Code de lõUrbanisme, les SCoT 

doivent déterminer les conditions permettant dõassurer, la pr®servation de la biodiversit®, des 

écosystèmes, des espaces verts, la protection et la remise en bon état des continuités écologiques. La 

Trame Verte et Bleue doit sõaffirmer comme un des volets du PADD. Lõobjectif de cette ®tude est de 

réaliser une analyse du fonctionnement écologique du territoire identifiant les milieux remarquables du 

SCoT du Biterrois et les zones de d®placement offrant des possibilit®s dõ®changes entre les diff®rents 

milieux.  

La dénomination des éléments con stituant la future Trame Verte et Bleue du SCoT du Biterrois  

Le diagnostic des fonctionnalit®s ®cologiques, dans le cadre du diagnostic du SCoT, nõa pas 

de portée règlementaire, contrairement au projet de Trame Verte et Bleue du SCoT. Pour cette 

raison, lõanalyse traitera ici des cïurs de biodiversit® et des axes de d®placement, leur 

délimitation se basant uniquement sur des notions écologiques.  
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Les termes de «  réservoirs de biodiversité  » et de « corridors écologiques  » seront utilisés 

ultérieurement, nota mment dans le cadre du PADD et du DOO, de par leurs caractères 

réglementaires. La définition de ces réservoirs et de ces corridors se basera certes sur des 

considérations écologiques (issues du diagnostic présenté dans cet état initial) mais également 

sur des considérations sociales, économiques et politiques.  

 

 

Définition des différentes notions écologiques utilisées  

Notion  Définition écologique  

Cïur de 

biodiversité  

Espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée, 

où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les 

habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement en ayant notamment une 

taille suffisante, qui abritent des noyaux de populations d'espèces à partir 

desquels l es individus se dispersent ou qui sont susceptibles de permettre 

l'accueil de nouvelles populations d'espèces.  

Axe de 

déplacement  

Axes de liaison qui assurent des connexions entre des cïurs de biodiversit®, 

offrant aux espèces des conditions favorables à leur déplacement et à 

l'accomplissement de leur cycle de vie.  

Définition des différents termes règlementaires utilisés  

Terme Définition  

Réservoir de 

biodiversité  

Les réservoirs de biodiversité comprennent tout ou partie des espaces 

protégés et les espaces naturels importants pour la préservation de la 

biodiversité (article L. 371 -1 II et R. 371-19 II du Code de l'Environnement).  

Corridor 

écologique  

espaces naturels ou semi -naturels ainsi que les formations végétales linéaires 

ou ponctuelles permett ant de relier les réservoirs de biodiversité, et les 

couvertures végétales permanentes le long des cours d'eau mentionnées 

au I de l'article L. 211 -14 du Code de l'Environnement (article L. 371 -1 II et R. 

371-19 III du Code de l'Environnement).  

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) du Languedoc -Roussillon19 

Le Schéma de Cohérence Ecologique du Languedoc -Roussillon a été adopté le 20 novembre 

2015 par arr°t® pr®fectoral. Il a d®fini un plan dõaction strat®gique qui se d®cline en 6 grands 

enjeux comportant chacun diff®rents objectifs ¨ atteindre gr©ce ¨ plusieurs types dõactions 

sélectionnées  : 

Enjeu 1 :  Intégration des continuités écologiques dans les politiques publiques  

Objectif 1 :  D®cliner le SRCE dans les documents dõorientation strat®giques 

Objectif 2 :  Décliner les orientati ons du SRCE dans les politiques de protection et de gestion 

des milieux naturels  

Enjeu 2 :  M®nager le territoire par lõint®gration de la trame verte et bleue dans les d®cisions 

dõam®nagement 

Objectif 1 :  Am®lioration de lõacc¯s aux donn®es et approfondissement des connaissances 

Objectif 2 :  Sensibilisation des acteurs du territoire  

Objectif 3 :  Aménagement du territoire compatible avec le maintien et la restauration des 

continuités écologiques  

Enjeu 3 :  Transparence des infrastructures pour le maintien et la restauration des continuités 

écologiques  

Objectif 1 :  Amélioration de lõacc¯s aux donn®es et approfondissement des connaissances 

Objectif 2 :  Restauration et préservation des continuités écologiques  

Objectif 3 :  Prise en compte des continuités écologiques dans la conception de nouvelles 

infrastructures  

 
19 Source de cette partie  : SRCE Languedoc -Roussillon 
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Enjeu 4 :  Des pratiques agricoles et forestières favorable s au bon fonctionnement écologique  

Objectif 1 :  Am®lioration de lõacc¯s aux donn®es et approfondissement des connaissances  

Objectif 2 :  Restauration des continuités écologiques  

Objectif 3 :  Gestion et préservation des continuités écologiques  

Enjeu 5 :  La continuit® ®cologique des cours dõeau et des milieux humides  

Objectif 1 :  Am®lioration de lõacc¯s aux donn®es et approfondissement des connaissances  

Objectif 2 :  Gestion et préservation des continuités écologiques  

Objectif 3 :  Restauration des continuités écologiques  

Enjeu 6 :  Des milieux littoraux uniques et vulnérables  

Objectif 1 :  Am®lioration de lõacc¯s aux données et approfondissement des connaissances  

Objectif 2 :  Sensibilisation des acteurs du territoire  

Objectif 3 :  Restauration des continuités écologiques  

Objectif 4 :  Gestion et préservation des continuités écologiques  

Par ailleurs, 6 sous-trames ont ®t® identifi®es dans le SRCE int®grant lõensemble des milieux 

naturels présents en Languedoc -Roussillon : 

ԏ sous-trame des milieux forestiers  ; 

ԏ sous-trame des milieux ouverts  ; 

ԏ sous-trame des milieux semi -ouverts  ; 

ԏ sous-trame des cultures pérennes  ; 

ԏ sous-trame des cultures annuelles  ; 

ԏ sous-trame des milieux littoraux.  

Lõidentification des r®servoirs de biodiversit® sõest bas®e sur : 

ԏ la prise en compte des zonages r®glementaires et dõinventaires ; 

ԏ la prise en compte de la «   mosaïque verte 20 » ; 

ԏ sur une partie des cours dõeau, des ®tangs, des zones humides et du littoral. 

Il faut savoir que les réservoirs de biodiversité à statut réglementaire sont obligatoirement pris en 

compte dans la Trame Verte et Bleue, selon les Orientations Nationales, cõest-à -dire dans le cas 

du SCoT du Biterrois  : les Réserves Naturelles Nationales et Régionales et les Réserves Biologiques 

Dirig®es ou Int®grales (dans les for°ts domaniales). Dans le cadre du SRCE LR, dõautres outils de 

la préservation de la biodiversité ont é galement été retenus (et qui concernent le Biterrois) en 

tant que réservoirs de biodiversité : les sites Natura 2000 ainsi que les propriétés du 

Conservatoire du Littoral, en plus des espaces importants pour certaines espèces menacées 

dõoiseaux et les zones humides institutionnellement reconnues à savoir les inventaires des zones 

humide des d®partements du Gard et de lõH®rault, celui des vall®es de lõOrb et du Libron ainsi 

que celui de Basse Vall®e de lõAude. 

Ci-après une illustration des réservoirs de biod iversité et des corridors écologiques identifiés dans 

le SRCE LR sur le territoire du Biterrois. Il en ressort 4 gros réservoirs de biodiversité de la Trame 

Verte, le premier situ® ¨ lõest vers les communes dõAssignan, de Villespassans, Saint-Chinian, 

Cruzy etc. et qui continue sur la plaine de lõAude, une deuxi¯me au sud-est vers les communes 

de Lespignan et de Vendres et qui sont également des réservoirs de biodiversité humide (trame 

bleue), un troisième réservoir de biodiversité plus littoral et humide ( communes de Sérignan, 

Portiragnes, Vias etc.) et le dernier qui se situe plus au nord -est du territoire en continuité avec 

la plaine agricole héraultaise (communes de Montagnac, Saint -Pons-de -Mauchiens). Deux 

grands réservoirs de biodiversité de la trame b leue ont été identifiés sur le territoire et 

correspondent au fleuve de lõOrb et ¨ celui de lõH®rault ainsi quõ¨ leurs champs dõexpansion 

des crues.  

 
20 Ensemble des espaces qui, sur une surface dõun seul tenant, sont occupés, soit par un même « milieu 

naturel », soit par une juxtaposition ou une imbrication de différents « milieux naturels »  
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2.2.2. Les potentielles sous -trames du SCoT du Biterrois 21  

Fiche descriptive de la sous -trame des milieux l ittoraux  

Lõancienne r®gion du Languedoc-Roussillon présente une façade littorale importante qui a été 

durant les dernières décennies, notamment dans les années 1960 avec la Mission Racine, et 

reste un endroit très attractif. Elle a de ce fait été fortement  urbanisée avec une empreinte 

humaine peut -être la plus impactante du territoire pour les milieux. Le littoral présente donc des 

espaces naturels, pour certains relictuels ¨ lõ®chelle nationale comme les mares temporaires , 

qui doivent dõautant plus °tre pr®serv®s et ce quel que soit lõ®chelle des documents 

dõurbanisme. Ils rev°tent un int®r°t dõautant plus grand que la M®diterran®e constitue lõun des 

principaux points chauds de la biodiversité dans le monde et que le littoral languedocien est la 

premi¯re zone touristique estivale fran­aise et quõil subit, de ce fait, une pression importante 

tant en termes dõam®nagement (ph®nom¯ne de cabanisation qui impacte de nombreuses 

zones humides) que dõusages (sur-fréquentation touristique, piétinement, nuisance s sonores et 

autres impacts des véhicules motorisés au sein des milieux naturels etc.). Leur fonctionnement 

écologique est également impacté par les pratiques agricoles (eutrophisation, comblement 

etc.) bien que les agriculteurs contribuent nettement à la préservation de ces milieux à travers 

leurs pratiques (notamment extensives). Néanmoins le littoral est également impacté par des 

ph®nom¯nes naturels comme lõ®rosion ou la submersion marine. 

Essentiellement sableux avec des secteurs rocheux, notamment entr e le département du Gard 

et celui de lõAude (Mont-Saint-Clair ¨ S¯te, Cap dõAgde, Cap Leucate), ce littoral abrite des 

milieux littoraux divers et variés certains appartenant à la côte sableuse ( plages, arrière -plages, 

 
21 Les capacités de déplacement de certaines espèces par sous -trames  sont décrites en annexe 10.  
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milieux dunaires  : dunes embryonnaire s, dunes vives, dunes fixées etc. ), aux marais quõil 

sõagisse des marais saum©tres ou salants (sansouïres, prés salés ), aux zones humides 

méditerranéennes  qui sont tr¯s particuli¯res et pour beaucoup menac®es par lõurbanisation 

(roselières, mares temporair es etc. ), aux lagunes littorales . Du fait de leur localisation entre 

zones dõeau douce et zones dõeau sal®e marine, ces milieux sont ®cologiquement tr¯s riches. 

Selon les espèces ils servent de lieu de reproduction et de nidification pour de nombreuses 

esp¯ces dõavifaune (notamment les lagunes), de lieux de passage ou repos, de nurserie ou 

encore de zone dõalimentation ou de chasse.  

Les lagunes en sont un parfait exemple puisquõelles sõav¯rent °tre des espaces dõaires de 

repos, de nurseries (espaces calmes  et rôle protecteur des herbiers notamment de zostères) et 

dõalimentation pour les poissons migrateurs mais aussi les poissons lagunaires ou marins. Ce sont 

également des espaces de nidification, pour le Butor étoilé ou la Sterne naine ou des haltes 

migrat oires pour lõavifaune (nombreux limicoles). 

La faune et notamment la flore qui se retrouvent sur le littoral ne se retrouvent nulle part ailleurs 

puisquõil sõagit dõesp¯ces particuli¯res. Elles ont r®ussi ¨ sõadapter ¨ des conditions naturelles 

extrêmement  contraignantes  : fort taux de salinité, résistance à la houle, aux vents, aux 

piétinements etc.  

Les graus sont un habitat naturel extrêmement représentatif de cette transition entre milieu 

marin et zones humides int®rieures puisquõils assurent le lien entre la mer et les lagunes. Ils ont 

pour cela été fortement aménagés voyant ainsi leur fonctionnalité parfois fortement impactée.  

Le littoral m®diterran®en de lõex Languedoc-Roussillon présente de nombreux étangs comme 

celui de Thau, de Salses -Leucate, de lõOr qui revêtent, en plus de cet intérêt écologique, des 

enjeux commerciaux comme la pêche professionnelle ou la conchyliculture. Dans le cas du 

Biterrois, le littoral concerne donc logiquement la totalité des communes en bordure de Mer 

Méditerranée et de l õ®tang de Thau ¨ savoir les communes dõAgde, Portiragnes, S®rignan, 

Valras -Plage, Vendres et Vias. Ces littoraux sont très fortement urbanisés et comportent, entre 

deux secteurs bâtis, des reliques dunaires, quelques zones humides et lagunes et quelques 

espaces de garrigue et dõespaces agricoles (viticulture). 

Cette sous -trame doit également prendre en compte les «  espaces protégés du littoral  » définis 

par la loi Littoral (dans ses articles concernant le Code de l'urbanisme) qui détermine les 

conditions dõutilisation et de mise en valeur des espaces terrestres, maritimes et lacustres des 

communes riveraines dõoc®ans, mers, ®tangs sal®s et plans dõeau naturel ou artificiel de plus 

de 1  000 hectares. Cette loi permet ainsi dõencadrer l'am®nagement de la c¹te pour éviter son 

urbanisation continue et favoriser le libre acc¯s du public ¨ lõensemble des espaces c¹tiers 

littoraux.  

Différents dispositifs de la loi participent à la protection du patrimoine naturel et paysager  : 

ԏ ma´trise de lõurbanisme : 

ǒ extension en continuit® des bourgs ou en hameau nouveau int®gr® ¨ lõenvironnement, 

mais limitée dans les espaces proche du rivage et interdite dans la bande littorale des 

100 mètres (calculée à compter de la limite haute du rivage)  ; 

ǒ maintien de coupures dõurbanisation perpendiculaires à la côte  ; 

ԏ protection stricte des espaces et des milieux sensibles les plus caractéristiques du 

patrimoine naturel et culturel du littoral  ; 

ԏ protection des paysages emblématiques et des boisements significatifs.  

Le conservatoire de lõespace littoral et des rivages lacustres participe ¨ la sauvegarde de 

lõespace littoral gr©ce ¨ sa politique dõacquisition fonci¯re. De fait, l'ensemble des milieux et 

éléments de cette sous -trame représentent un enjeu fort (de protectio n, préservation, 

restauration, de limitation des polluants pour une meilleure qualité des eaux, de limitation de 

lõartificialisation et de lõ®talement urbain, de la prise en compte du r®chauffement climatique 

etc.) pour la préservation des continuités écol ogiques. Leur identification et la définition de leur 

fonctionnalité dans la sous -trame globale apparaissent comme un enjeu majeur pour les 

démarches trame verte et bleue des PLU des communes du Biterrois.  
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Les principaux milieux structurants et accueillant s de la sous -trame des milieux littoraux  

Malgr® cette forte urbanisation, quelques milieux que lõon peut consid®rer comme structurants 

pour la sous -trame littorale sont encore présents sur le territoire du Biterrois.  

NB : Les différents milieux présentés c i-dessous ne constituent pas les uniques milieux structurants 

de cette sous -trame ¨ lõ®chelle du territoire du Biterrois. 

              Les Orplllières 

 
          Source  : Communauté de Communes La Domitienne  

Situé à l'embouchure de l'Orb sur un espace de  plus de 170 hectares sõ®tendant sur les 

communes de Valras et de Sérignan, le domaine des Orpellières est un site naturel à fort enjeu 

écologique. Il est protégé par acquisition foncière depuis 1980 par le Conservatoire du Littoral 

et des Rivages Lacustre s qui se charge de g®rer ce site naturel (foss®s par interdire lõacc¯s 

automobiles, aménagement pour contrôler au mieux la fréquentation touristique et réduire au 

maximum le pi®tinement et lõ®rosion, etc.). 

 

En effet, ce territoire présente une plage et no tamment un cordon dunaire de 2,5 kilomètres, 

seul espace littoral conserv® ¨ lõ®tat naturel ¨ lõ®chelle de lõex Languedoc-Roussillon ainsi que 

de vastes zones de prés salés. La particularité de ce site est donc de présenter un complexe 

dunaire bien conserv és (et protégés par des ganivelles permettant de ralentir le sable apporté 

par la mer favorisant ainsi la (re)constitution des dunes) avec notamment la plage, le cordon 

dunaire ¨ dunes vives (principalement de lõOyat) plut¹t sec et thermophile qui c¯de la place à 

lõarri¯re-dune beaucoup plus humide et salée du fait de sa localisation en -dessous du niveau 

de la mer. La flore et la faune qui sõy trouve sont donc tr¯s diff®rentes. On y retrouve, 

notamment au niveau des prés salés situés au sein des zones basse s dõarri¯re-dunes plusieurs 

espèces halophiles (tolérante au sel) comme la Salicorne, la Soude maritime ( Sueda maritima ), 

lõObione (Halimione portulacoides ) ou encore des Saladelles ( Limonium ). Le cordon dunaire 

des Orpellières, patrimoine naturel remarqua blement conservé, est ainsi devenu un site 

exp®rimental de recherche et dõintervention sur la r®habilitation des espaces dunaires 

méditerranéens.  
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                          La Tamarissière et lõétang du Clos de Vias  

 
                                  Source  : SCoT 

La Tamarissi¯re et lõ®tang du Clos de Vias se situent sur le littoral biterrois ¨ l'ouest de la ville 

d'Agde. Présent sur plus de 72 hectares entre l'embouchure du fleuve Hérault et le canal 

rejoignant le Can al du Midi à la mer, ce secteur se compose de lagunes avec une ceinture de 

roselière, de prés -salés, de dunes vives (à Oyat et Panicaut maritime, une espèce 

déterminante) également appelées dunes mobiles et de dunes boisées ou «  fixées » sur 

lesquelles pou ssent certaines esp¯ces dõarbustes et notamment une tamari­aie cõest-à -dire un 

boisement de Tamarix ( Tamarix africana ), un arbre qui, lorsquõil se trouve sur des dunes et des 

plages constitue un habitat naturel dõint®r°t communautaire. 

En plus dõ°tre class® en tant que ZNIEFF, ce boisement fait aussi lõobjet dõune inscription au titre 

des Espaces Boisés Classés ce qui garantit sa conservation contre la destruction et notamment 

lõurbanisation : ce boisement se situant au sein dõun camping et de la ville dõAgde et subissant 

donc une forte fréquentation touristique estivale (piétinement, érosion dunaire, espèces 

exotiques envahissantes  : Olivier de Bohème, Faux -indigo etc.). Il est nécessaire de veiller au 

maintien de la zone humide (zone tampon) pour permettre  la submersion en cas d'élévation 

marine. La préservation des prés salés dépend étroitement de la pérennité des activités 

d'élevage et notamment de l'entretien du milieu par le pastoralisme extensif propice au 

développement du cortège herbacé associé et à la régénération des espèces typiques de ces 

habitats.  
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Lõ®tang et les marais de Pissevaches 

Source  : O.DELZONS  

Dõune superficie de 900 hectares, la lagune de Pissevaches situ®e rive droite de lõAude 

constitue un vaste ensemble écologique humide et littora le avec une plage, des dunes, une 

lagune littorale méditerranéenne, une roselière, des prés -salés, des sansouïres et pas moins de 

22 habitats dõint®r°t communautaire dont 3 prioritaires et qui constituent un enjeu ¨ lõ®chelle 

régionale à savoir  : des Stepp es salées à Lavande de mer, des dunes fixées du littoral (formant 

un cordon dunaire protégeant la lagune plus au sud), ainsi que des eaux saumâtres 

végétalisées. Ces habitats naturels remarquables abritent également une flore tout aussi 

remarquable avec pa s moins de 10 esp¯ces dõint®r°t international, national ou r®gional. On y 

retrouve (liste non exhaustive), du Lys de mer, de la Spartine bigarée, de la Suaeda splendente, 

de la Carotte maritime ou encore du Liseron des dunes. En plus de ces habitats, le si te abrite 

lõun des derniers graus naturels du littoral fonctionnel et en lien avec la lagune. Gr©ce ¨ cette 

diversité de milieux naturels relativement bien préservés, il abrite également de nombreuses 

esp¯ces rares ou prot®g®es. En effet il sõagit l¨ dõun haut lieu de reproduction, de nidification 

ou de halte migratoire pour les laro -limicoles avec pas moins de 37 espèces différentes 

(Sternes : Naine, Pierregarin, Caugek, Hansel, etc., Chevalier gambette, Vanneau huppé, 

Glaréole à collier, Nette rousse, Cou rlis cendr®, Rollier dõEurope, Butor ®toil®, Luscinioles ¨ 

moustaches etc.) dont plusieurs sont prot®g®es et inscrites ¨ lõAnnexe I de la Directive Oiseaux. 

Le Pélobate cultripède, un amphibien, le Psammodrome algire pour les reptiles ont, en outre 

(liste non exhaustive) été recensés avec aussi quelques espèces de papillons dont la Diane.  

De ce fait cette zone constitue un important ®l®ment de lõ®cocomplexe des zones humides de 

lõembouchure de lõAude ce qui se traduit par divers types de classements favorisant sa 

préservation / conservation (Parc Naturel Régional de la Narbonnaise, ZNIEFF de type I, site 

Natura 2000, réserve de chasse et de faune sauvage, propriété foncière en partie du 

Conservatoire du Littoral et des Rivages Lacustres etc.). Ces classement s permettent ainsi de 

mettre en place des actions et mesures de gestion permettant de lutter contre les nombreuses 

menaces présentes sur le site (piétinement, érosion, sur -fréquentation touristique, dérangement 

de lõavifaune nicheuse etc.) 
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La Grande Maïre  

Source  : SCoT  

Classée site Natura 2000, au titre de la directive européenne Habitats -Faune -Flore, le site de la 

Grande Maµre abrite pas moins de 14 habitats dõint®r°t communautaire. Elle pr®sente, en effet, 

deux lagunes  : la « Maïre  » et la « Rivièrette  è, qui constituent un ancien bras de lõOrb. La 

pr®sence dõeau sal®e ou dõeau douce par endroits favorisent une diversit® incroyable de 

milieux naturels passant ainsi des dunes, aux sansouïres ou encore les prés -salés. Une roselière 

sõest ®galement form®e en plein cïur du site. 

Pour ce qui est de la flore pas moins de 27 espèces sont présentes dont 5 sont protégées au 

niveau national  : Aïl petit Moly, Iris d'Espagne, Nivéole d'été, Saladelle de Girard et Euphorbe 

péplis et 5 au niveau régional  : Plantain de Cornut, Crypsis piquant, Cumin couché, Renouée 

des sables et Romulées à petites fleurs. La majorité de ces plantes est inféodée aux milieux salés 

et dunaires de la moitié sud du site. Seuls les Crypsis et le rare Plantain de Cornut sont liés aux 

milieux te mporairement humides des prés salés, les premiers nécessitant des zones très ouvertes 

inondables, le second ayant besoin dõun milieu p©tur® de fa­on extensive. Ce site pr®sente un 

enjeu tr¯s fort de conservation pour lõIris d'Espagne (Iris xiphium) puisquõil sõagit l¨ des seules 

stations fran­aises connues ainsi quõun enjeu fort pour les petites saladelles (Limonium 

girardianum, ferulaceum, auriculiursifolium et confusum ). 

Plusieurs espèces faunistiques sont également présentes sur place  : Couleuvres  (de Mo ntpellier, 

vipérine, à échelons), Lézards vert et des murailles ainsi que le Lézard hispanique pour ce qui 

est des reptiles. Pour les amphibiens, notamment au niveau des zones humides en eau et de la 

roselière  : des Crapauds calamites, des Pélodytes ponctu és, des Grenouilles de Pérez / de Graf, 

des Rainettes méridionales ainsi que des individus de Triton palmé.  

Comme pour les autres sites littoraux, celui de la Grande Maïre abrite une avifaune 

impressionnante (lõesp¯ce remarquable la plus abondante est le Gu°pier dõEurope). Les pr®s et 

les p©tures, souvent inond®s partiellement, sont utilis®s comme zone dõalimentation ou de repos 

de Vanneaux hupp®s et Pluviers dor®s ou site dõhivernage pour lõAlouette des champs qui 

attire régulièrement le Busard Saint -Marti n ou le Faucon émerillon. En période de migration le 

Pipit rousseline ainsi que de nombreux limicoles (Barge à queue noire, Combattant varié, 

Chevalier sylvain, Courlis cendré,  

 

Chevalier culblanc, Barge rousse, Gravelot à collier interrompu, Bécasseau va riable, Bécasseau 

minute, Bécasseau sanderling ou encore le très rare Pluvier guignard) y font halte.  

La roseli¯re renforce la qualit® et la diversit® des peuplements dõoiseaux de ce secteur. Elle sert 

dõabri pour les esp¯ces paludicoles migratrices comme la Gorgebleue à miroir, le Busard des 

roseaux et de dortoirs lors des migrations dõautomne. Elle sert ®galement de lieu de nidification 
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pour de nombreuses espèces comme le Blongios nain, un petit héron rare en France qui niche 

au sein de la roselière (35 c ouples environ soit une densit® exceptionnelle ¨ lõ®chelle nationale 

et peut être même européenne). On y recense également (au sein de la roselière) des Hérons 

pourprés, des couples de Butors étoilés, la Talève sultane, la Rousserolle effarvatte et turdoïd e 

ou encore la Lusciniole à moustaches (endémique des roselières méditerranéennes).  

Au cïur des sansouires et du milieu lagunaire, Aigrettes garzettes et H®rons cendr®s viennent 

pêcher au côté des Flamants roses, Grèbes huppés et à cou noir. Ces habitats c orrespondent 

parfaitement à la très rare Glaréole à collier. Lors de coups de vent marin, la plage sert de 

refuge pour les oiseaux qui évoluent en mer avec parfois plus de 300 Sternes Caugek, quelques 

Sternes naine et pierregarin, Goéland railleur et Mouet te mélanocéphale en repos sur le site.  

 

Les autres milieux de la sous -trame des milieux littoraux  

En plus des espaces naturels littoraux décrits ci -dessus, dõautres espaces tout aussi 

remarquables et qui sont eux aussi protégés voire gérés sont également présents sur le littoral 

du Biterrois tels que le cordon dunaire des Montilles , les Mares du Clos M arin , lõ®tang de 

Vendres  (qui fait partie avec lõ®tang de Pissevaches et dõun troisi¯me du vaste ensemble de 

zones humides, douces ou saumâtres, qui constituent le site Natura 2000 de la Basse Plaine de 

lõAude) ou encore la plage de Roucan . 

 

Fiche descript ive de la sous -trame des milieux aquatiques humides  

La sous-trame aquatique et humide  désigne à la fois l'ensemble du réseau hydrographique et 

les diff®rentes typologies de milieux humides. Elle int¯gre de vastes ®tendues dõeau comme des 

lacs ou de grands étangs ainsi que des surfaces en eau plus réduites (excepté pour les plaines 

alluviales) de type zones humides (marais, plans dõeau, mares temporaires m®diterran®ennes 

etc.) et qui sont g®n®ralement associ®es ¨ dõautres sous-trames (ouverte avec des mares 

temporaires méditerranéennes ou boisée  : ripisylves et forêts alluviales  ; particulièrement pour le 

territoire du Biterrois : la sous -trame littorale dont les lagunes littorales, les marais salants 

(sansouµres), etc. voire toutes en m°me temps). Lõexistence de ces milieux est étroitement liée à 

la proximit® du r®seau hydrologique, ¨ lõhumidit® des sols, aux remont®es de nappes 

phr®atiques (affleurantes) ou ¨ la proximit® du littoral. ë lõ®chelle du d®partement de lõH®rault 

mais également au niveau du SCoT d u Biterrois, les composantes aquatiques et humides  sont 

donc extrêmement variées.  

Pour ce qui est de la continuité aquatique , lõex r®gion Languedoc-Roussillon possède un 

patrimoine extrêmement riche et varié, avec notamment des lagunes  présentes sur la tot alité 

de son littoral (originalit® ®cologique de lõancienne r®gion), sõexpliquant par sa localisation ¨ 

lõinterface de trois bassins hydrographiques : celui de lõAdour-Garonne, de Loire -Bretagne et 

celui de Rhône -Méditerranée. Cette continuité aquatique es t compos®e dõun chevelu 

relativement dense au nord du territoire et, bien que celui -ci sõav¯re moins important ¨ 

lõapproche du littoral, il reste pr®sent sur la totalit® du territoire. Sur le territoire du SCoT du 

Biterrois, cette continuit® aquatique sõappuie sur deux axes majeurs que sont les fleuves de 

lõH®rault et de lõOrb qui traversent le territoire du Biterrois du nord au sud, le premier du côté est 

du territoire tandis que le second se situe plus ¨ lõouest, pour venir se jeter dans la Mer 

Méditerran ®e. Ces deux fleuves avec de nombreux canaux dont le Canal du Midi sõav¯rent 

être des composantes importantes pour de nombreuses espèces de poissons migrateurs 

amphihalins (lõAnguille, protection europ®enne ; lõAlose feinte, esp¯ce end®mique du bassin 

médi terranéen  ; le Barbeau méridional  ; le Blageon  ; la Lamproie, espèce rare en voie 

dõextinction et qui ne se retrouve quasiment plus quõau sein de lõex r®gion Languedoc-

Roussillon ; etc.), dõinsectes avec notamment la Cordulie splendide (libellule), dõinvertébrés 

avec la très célèbre et menacée  
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Ecrevisse ¨ pattes blanches, plusieurs esp¯ces remarquables de reptiles (lõEuprocte ð

endémique -, la Cistude dõEurope ou encore lõEmyde l®preuse pour les tortues) tandis que 

certains mammifères comme le très rare Desm an des Pyrénées (endémique), la Loutre ou 

encore le Castor. Dõautres rivi¯res, ruisseaux, graus, rioux etc. viennent compl®ter cette 

continuité.  

En ce qui concerne les zones humides , il faut savoir quõen moins de 30 ans la France en a 

perdu plus de la moit i® ¨ lõ®chelle nationale. Consid®r®es autrefois comme des lieux insalubres, 

elles ont subi de nombreuses pressions, différentes selon leur localisation et les contextes dans 

lesquels elles sõinscrivent (extensions urbaines ou agricoles etc.). Elles ont ainsi été largement 

comblées, asséchées, drainées, mises en culture ou encore polluées (rejets industriels, agricoles, 

urbains etc.) entra´nant ainsi leur importante rar®faction ¨ lõ®chelle de la France toute enti¯re. 

Malgré une prise de conscience de leur im portance vis -à-vis des nombreux services 

®cosyst®miques quõelles procurent (alimentation en eau potable, ®puration des eaux, libre 

circulation des organismes et s®diments, r®gulation du risque dõinondations, limitation des 

risques dõ®rosion, capacit® de stockage, abri/refuge/zone dõalimentation/de nidification pour 

une faune et une flore très spécialisées, chasse, loisirs, caractère paysager, support pour le 

transport de marchandises y compris sur les cours dõeau, etc.) les tendances de ces derni¯res 

décenn ies, en termes de pressions, sont toujours dõactualit® et ce malgr® des actions de 

préservation et de restauration de plus en plus nombreuses (menace des espèces exotiques 

envahissantes par exemple). Avec une diversité importante en zones humides  : mares 

temporaires méditerranéennes (sur sol acide ou calcaire), mares littorales à Crypsis, prairies 

humides, bras -morts, ripisylves et forêts alluviales, sansouïres, lagunes littorales, roselières, prés -

sal®s, pannes (milieux humides au sein dõhabitats dunaires) etc. qui abritent un grand nombre 

dõesp¯ces de faune et de flore, les zones humides forment des habitats incontournables et 

structurants pour la fonctionnalité écologique des milieux aquatiques et humides.  

Ces milieux aquatiques et humides constituent des  territoires de chasse, dõalimentation, de 

repos, de nidification (etc.) pour de nombreuses esp¯ces dõoiseaux (Butor ®toil®, H®rons, 

Luscinioles à moustaches, Faucon hobereau ou Busard des roseaux pour les zones humides ou 

encore le Petit Gravelot ou le Ci ncle plongeur pour les cours dõeau interm®diaires entre altitude 

et plaine, etc.) ou de chauves -souris (Murin de Capaccini par exemple). Ils abritent également 

des espèces végétales remarquables (de fougères notamment avec la Marsilée pubescentes).  

Au vue des milieux aquatiques et humides quõil abrite sur son territoire, lõancienne r®gion 

Languedoc -Roussillon ainsi que le SCoT du Biterrois ont une forte responsabilité en termes de 

préservation et de restauration de ces habitats naturels qui constituent un e njeu fort en termes 

de fonctionnalité écologique globale et nécessitent ainsi une identification précise et une 

hiérarchisation selon leur état de conservation, les menaces et pressions alentours ainsi que vis -

à -vis de lõint®r°t ®cologique, biologique et fonctionnel quõils repr®sentent. Cet enjeu est 

dõautant plus fort que ces milieux subissent, comme pour le littoral, des pressions et menaces 

importantes (exploitations des ressources, urbanisation, sur -fréquentation touristiques, 

assèchement et drainage, p ollutions agricoles ou industrielles, obstacles ¨ lõ®coulement 

entraînant des ruptures de continuités (écologiques, sédimentaires etc.) étang / mer avec les 

graus etc.).  

 

Les milieux structurants et accueillants de la sous -trame aquatique et humide  

NB : Les différents milieux présentés ci -dessous ne constituent pas les uniques milieux structurants de cette 

sous-trame ¨ lõ®chelle du territoire du Biterrois. 
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                     La vall®e de lõOrb 

 
           Source  : SCoT  

Située entre les contreforts de montagnes du Haut -Languedoc et la périphérie de Béziers, la 

rivi¯re de l'Orb traverse le nord de la plaine agricole de B®ziers et pr®sente de part et dõautre 

de son lit plusieurs zones humides p®riph®riques comme des bras morts, dõanciennes gravières, 

des ripisylves ainsi que des prairies humides et constituent de ce fait un bel exemple de milieu à 

la fois aquatiques et humides. De ce fait les esp¯ces que lõon y recense comme lõAnguille, 

plusieurs espèces de libellules protégées (Gomphe de Gr aslin, Cordulie à corps fin etc.) ou 

encore dõoiseaux (Bihoreau gris, Rollier dõEurope) sont toutes inf®od®es au fleuve de lõOrb, ¨ sa 

ripisylve et à leur état de conservation.  

Néanmoins ce fleuve est menacé par de nombreuses pressions, la première étant l es nombreux 

rejets de stations dõ®puration de plusieurs villes et villages avoisinant le p®rim¯tre. ë noter que 

tout type de pollution (effluents agricoles, eaux usées des agglomérations alentours...), de 

modification de la dynamique de la rivière (seuils,  ouvrages hydro -électriques, captages, 

consolidation ou rectifications de berges, extraction de matériaux...) ou de travaux d'entretien 

/ d'exploitation des zones riveraines (et notamment les coupes et le défrichage), peut 

constituer une menace pour le mai ntien des espèces et de leurs habitats.  

Les mares de Cantagal  

Pr®sente sur un sol acide constitu® de galets et dõargiles, ce site est constitu® dõune mosaµque 

de maquis (dont la présence est favorisée par le type de sol) bas à Cistes dont le Ciste crépu, 

de friches plus ou moins anciennes, de parcelles cultivées, d'un bois de Chêne pubescent et de 

plusieurs mares plus ou moins permanentes dont certaines sont artificielles et correspondent à 

une mesure compensatoire aux impactes du passage de lõautoroute A75. Le principal intérêt 

du site réside dans la présence d'espèces patrimoniales caractéristiques des mares 

méditerranéennes avec en ce qui concerne les espèces végétales  : le Crypside faux -choin, la 

Massette à feuilles étroites ou encore la Salicaire à feui lles de thym qui est, elle, protégée. Pour 

ce qui est de la faune, la présence de ces mares méditerranéennes plus ou moins temporaires 

permet le d®veloppement dõun cort¯ge faunistique associ® avec un riche peuplement 

d'amphibiens dont le Pélobate cultripèd e, des peuplements d'odonates intéressants avec 

notamment le Leste sauvage, l'Agrion nain ou encore une espèce remarquable  : l'Agrion 

mignon.  

La mosaïque de milieu et notamment les zones de maquis bas à cistes constituent des habitats 

privilégiés pour le P sammodrome d'Edwards et le Psammodrome algire.  
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Ces mares sont néanmoins menacées par des risques de pollutions agricoles et matières en 

suspension, dõautant plus quõelles sont situ®es en fond de vallons et donc aliment®es par les 

eaux de ruissellement ce q ui peut conduire, à termes, à leur comblement.  

 

Les autres milieux de la sous -trame aquatique et humide  

Les Gorges de Barroubio ou encore les Gorges dõAymes et de la Cesse peuvent ®galement 

être considérées comme des milieux structurants pour cette sous -trame.  

 

Gorges dõAymes et de la Cesse 

 

Source  : SCoT  

Fiche descriptive de la sous -trame des milieux boisés  

La sous-trame foresti¯re est particuli¯rement importante ¨ lõ®chelle de lõancienne r®gion 

Languedoc -Roussillon puisquõelle ne recouvre pas moins de 35% de sa superficie (soit un peu 

moins de 1 million dõhectares). Ce fort recouvrement pla­ait ainsi le Languedoc -Roussillon 

parmi les cinq ex -régions françaises les plus boisées de France. Contrairement à la région 

voisine Provence -Alpes -C¹te dõAzur, lõex Languedoc-Roussillon est majoritairement composé 

de massifs forestiers de feuillus (54% de la surface fores tière) avec une prédominance du 

Ch°ne vert qui est lõessence dominante en Languedoc-Roussillon (43% du couvert forestier 

avec une grosse majorité de garrigue de taillis) notamment en basse et moyenne altitude 

(étage méso -méditerranéen). La deuxième essence  de feuillue correspond au Chêne 

pubescent qui se rencontre aux endroits plus frais, au sein de dépressions ou sur les collines 

méditerranéennes (étage supra -méditerranéen) et plus en altitude que le son cousin le Chêne 

vert. Il cèdera lui -même sa place au  Châtaignier puis au Hêtre à partir de 1  000 mètres 

dõaltitude (®tages montagnard et subalpins notamment). 


































































































































